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L’interrégulation entre le Conseil de la concurrence et 
les autorités de régulation sectorielles 

      AREZKI Nabila 
    Maitre assistante-Faculté de droit et des sciences politiques 

     Université Bejaia  

Introduction
 Aujourd’hui, la régulation se présente comme la forme la plus moderne et la 
plus performante de l’intervention de l’Etat dans la gestion de l’activité économique1.
Le droit de la concurrence d’une conception globale, "veille à assurer l’équilibre des 
relations entre les acteurs de chaque marché et assure le maintien d’une concurrence 
effective pour l’ensemble des activités économiques"2 . Quant à la régulation, elle est 
par hypothèse sectorielle, limitée à un seul secteur ou domaine d’activités3, elle « 
désigne une forme d’interventions des autorités publiques en amont de l’exercice 
d’une activité ou de plusieurs activités économiques liées, et qui a pour objet de créer 
les conditions d’une concurrence souhaitable dans ce secteur »4. L’on peut déduire 
que les règles issues du droit de la régulation ne sont qu’une émanation du droit de la 
concurrence, qu’elles tendent à mettre en œuvre et à s’adapter aux spécificités d’un 
secteur précis5. Elles n’ont donc jamais eu d’autre finalité que de tendre vers 
l’application des règles de concurrence6.
 On aboutit par conséquent, à l’existence d’une régulation que l'on peut qualifier de 
verticale, et une régulation horizontale en ce qu'elle intervient dans l'ensemble des 
secteurs économiques, qu'ils fassent ou non l'objet d'une régulation spécifique. C'est 
la régulation opérée par le droit de la concurrence.  Suscite alors "la nécessité de  
déterminer la ligne de partage entre ces deux modes  de régulation –une ligne 
qui semble être très fluctuante ?(I), notamment s’il y’a lieu d’être confronter à 
des problèmes de chevauchement de compétence ?" La solution adoptée est 
l’institutionnalisation du processus d’interrégulation qui se définit selon Marie-Anne 
FRISON-ROCHE comme, "un moyen de dégager des solutions qui prennent en 
considération plusieurs régulations autarciques, égalitaires et divergentes, ayant 
chacune une légitimité à régir la situation en cause" 7   ( II).
I.   La répartition des compétences entre le Conseil de la concurrence et les 

autorités  Sectorielles (une régulation ex ante ou ex post ?)

Certains secteurs, récemment ouverts à la concurrence-autrefois dominés par des 
entreprises monopolistiques-  en plus de leur soumission aux règles générales de la 
concurrence- se retrouvent  en raison de leur technicité, sous la loupe experte des 
régulateurs spécifiques. Dès lors, se pose la question du partage de compétences entre 
les deux types de régulation du marché8, celle d’une régulation horizontale (dite ex 
post) (A), et celle d’une régulation verticale (dite ex ante) (B).
A : Les autorités de régulation sectorielles ou la régulation ex ante

  La mise en place des autorités de régulation s’inscrit dans le cadre du 
désengagement de l’Etat dans la sphère économique, la transition d’une économie 
administrée à une économie de marché. A travers le processus de déréglementation et 
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de démonopolisation de secteurs stratégiques, s’est avéré le besoin de créer de 
nouvelles institutions indépendantes de l’Etat, dont la mission est la régulation d’un 
secteur spécifique et d’assurer son accompagnement vers un système concurrentiel, 
notamment de veiller à garantir :  
- la transparence de la mission de régulation et de gestion ;
- la neutralité de l’Etat en la matière et le respect de sa mission de service public      
dans un cadre organisé et légal ;  
- l’ouverture des marchés à la concurrence dans un cadre loyal et transparent ;
 - le respect de l’équité dans le traitement des opérateurs9.
 En somme, la régulation sectorielle consiste à construire et maintenir un 
secteur « dans un équilibre entre un principe de concurrence et d’autres principes»10.
A cet effet, les autorités de régulation exercent une mission de régulation ex ante à 
travers l’organisation planifiée des comportements des agents par la fixation des 
règles du jeu11, tel qu’en définissant les concessions, en procédant à des arbitrages et 
en fixant les paramètres tarifaires12.
 Les secteurs et activités qui accueillent un tel type d’instances sont ceux 
ouverts récemment à la concurrence :
 1. Le secteur financier  Fut parmi les premiers secteurs démonopolisés en 
Algérie13. En effet, dès 1990 on assiste à la création des premières autorités de 
régulation en matière financière14, c'est-à-dire dans les secteurs bancaires, boursiers 
s’ajoute le secteur des assurances à partir de 2006. 
 a. Le Conseil  de la monnaie et le crédit : Créé par la loi 90-10 relative à la 
monnaie et au crédit15 ,  est une autorité monétaire de régulation chargée notamment 
de fixer les normes et conditions d’agrément et de création des banques,  
établissements financiers et coopératives d’épargne et de crédit16, ainsi que les 
modalités d’exercice de la profession bancaire17. Il exerce ses pouvoirs par voie de 
règlements. 
 b. La commission bancaire : Instituée par la loi 90-10 susvisée, la Commission 
Bancaire est une autorité de contrôle du respect par les banques et établissements 
financiers des règles qui leur sont applicables et de la sanction des manquements 
constatés.
 c. La Commission d’organisation et de surveillance des opérations de bourse
(COSOB) : En vertu des dispositions du décret législatif n° 93-10 relative à la Bourse 
des valeurs mobilières18, est créée une autorité de régulation indépendante chargée de 
l’organisation et de la surveillance des opérations de bourse. Elle exerce une double 
mission : celle du contrôle de l’accès au marché boursier ou l’accès à la profession 
d’intermédiaire en opérations boursières, et celle d’assurer la transparence du marché 
ainsi que l’égalité de traitement des actionnaires.
 d. La Commission de supervision des assurances : A partir de 1995, on assiste 
à une timide ouverture du secteur des assurances à l’initiative privée, où le législateur 
même en libérant ce secteur, a laissé intacts les pouvoirs exercés par le ministre 
chargé des finances à l’égard des opérateurs du secteur de l’assurance19. Il a fallu 
donc attendre la promulgation d’une loi en 2006 pour témoigner l’institution d’une 
autorité de régulation : la Commission de supervision des assurances20, qui est 
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l’organe de contrôle de ce secteur, laquelle veille notamment à : « - protéger les 
intérêts des assurés et bénéficiaires de contrats d’assurance, en veillant à la régularité 
des opérations d’assurance ainsi qu’à la solvabilité des sociétés d’assurances, 
- promouvoir et développer le marché national des assurances, en vue de son 
intégration dans l’activité économique et sociale.»21.
 2. Le Secteur des mines : Les autorités de régulation du secteur minier (agence 
nationale du patrimoine minier (ANPM) et agence nationale de la géologie et du 
contrôle minier (ANGCM) sont instituées par la loi n° 01-10 portant loi minière22.
Ces agences sont chargées respectivement de la prospection et de l’exploration du 
domaine minier ainsi que la délivrance des titres miniers et du contrôle de l’exercice 
des activités concédées. Elles sont chargées, d’une manière générale, de superviser et 
coordonner les activités minières23.
 3. Les secteurs de réseaux :
 a. Autorité de régulation de la poste et des télécommunications (ARPT):
Instituée par la loi n° 2000-01 fixant les règles générales relatives à la poste et aux 
télécommunications24 , l’ARPT est un organisme indépendant doté de la personnalité 
morale et de l’autonomie financière, chargé d’encourager la concurrence, de protéger 
les consommateurs et de réguler le secteur d’une manière non discriminatoire et 
transparente, enfin de veiller au fonctionnement concurrentiel et transparent du 
marché des Postes et Télécommunications25.
  b. La commission de régulation de l’électricité et du gaz (CREG): Créée par la 
loi n° 02-01 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisations26, cette 
Commission est un organisme indépendant doté de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière chargé de veiller au fonctionnement concurrentiel et 
transparent du marché de l’électricité et du gaz dans l’intérêt des consommateurs et 
celui des opérateurs. Dans ce cadre, elle s’assure de l’absence de toute position 
dominante sur le marché et se prononce préalablement sur les concentrations 
d’entreprises ou de prises de contrôle. Dans ce but, elle entretient des relations de 
coopération avec les institutions de concurrence27.
 c. L’autorité de régulation des transports : Créée par l’article 102 de la loi de 
finances de 200328, elle est dotée de la personnalité morale et de l’autonomie 
financière. Ses attributions sont définies par voie réglementaire. Toutefois, une telle 
institution n’a pas été mise en place à ce jour. 
 d. L’autorité de régulation des eaux : Instituée par la loi n° 05-12 relative à 
l’eau29, l’autorité de régulation de l’eau est une autorité administrative autonome, 
dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière. Elle est chargée de la 
régulation du marché de l’eau et de veiller aux intérêts des usagers. A cet effet, elle 
peut effectuer toutes enquêtes, expertises, études et publications portant sur 
l'évaluation de la qualité du service aux usagers30.
 4. Le secteur de la santé : En vertu de la loi n°08-13 modifiant et complétant la 
loi n° 85-05 relative à la protection et à la promotion de la santé31, est créée une 
agence nationale des produits pharmaceutiques à usage de la médecine humaine, qui 
est une autorité administrative indépendante dotée de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière, investie de missions de régulation du marché des produits 
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pharmaceutiques et des dispositifs médicaux à usage de la médecine humaine, et de 
veiller au respect des lois et règlements relatifs aux activités de la pharmacie, aux 
produits pharmaceutiques et aux dispositifs médicaux à usage de la médecine 
humaine.  

B : Le Conseil de la concurrence ou la régulation ex post

 S’agissant du Conseil de la concurrence, c’est est une autorité administrative 
indépendante qui veille à assurer la libre concurrence dans tous les secteurs-  gardien 
de la libre concurrence par excellence-. Ainsi, contrairement aux autorités de 
régulation sectorielles qui exercent une régulation ex ante, sa mission relève plutôt de 
la régulation ex post, en ce qu’il intervient en aval pour sanctionner les pratiques 
restrictives de concurrence32  et de veiller de façon transversale au respect des règles 
du jeu par les opérateurs33.
 Toutefois, est-il nécessaire de rappeler que le Conseil peut également intervenir 
ex ante telle qu’une autorité sectorielle,  en ce qu’il est investi de pouvoir 
d’injonction,  de mesures provisoires, tout comme l’attribution d’attestations 
négatives,  d’autorisation ou de rejet  des projets de concentration34.
II.  Le traitement de l’interrégulation par le droit de la concurrence
  La ligne de partage des compétences entre les deux types de régulation 
(verticale ou horizontale) est très fluctuante. Ces compétences peuvent être parallèles,  
partagées où exclusives. Mais l'essentiel est d'éviter que ne surviennent des conflits 
de normes, de compétence ou d'interprétation (A). La solution adoptée par la 
législation algérienne ne semble pas pourtant mettre un terme à la question (B). 

A : Le chevauchement de compétences entre le Conseil de la concurrence et 

les autorités sectorielles : entente ou terrain de lutte ?

 Dans le cas où il n’existe pas de régulateur sectoriel, ou si le régulateur n’a pas 
la compétence juridique nécessaire pour intervenir, le Conseil de la concurrence peut 
être amené à utiliser ses propres instruments pour combler l’absence de régulation ou 
son manque. C’est le vide juridique au niveau du droit sectoriel qui rend nécessaire 
les interventions ex ante de l’autorité de concurrence35. En réalité, ce n’est pas 
toujours aussi simple lorsque  quelques textes institutifs d’autorités de régulation 
sectorielles offrent à  quelques une d’entre-elles les mêmes compétences de sanction 
et d’autorisation de concentration, qui relèvent  normalement du champ transversal 
du Conseil de la concurrence,  ce qui peut provoquer des problèmes de 
chevauchement de compétences entre ces deux systèmes de régulation, menant ainsi 
à des conflits de compétence et par conséquent à des décisions contradictoires. 
 On se bornera dans la présente étude à citer quelques exemples tant en matière 
de pratiques restrictives de concurrence (1), qu’en matière de concentration (2). 
1 : En matière de pratiques restrictives
  Le Conseil de la concurrence dispose d’une compétence transversale pour 
sanctionner les pratiques restrictives de concurrence, et autoriser les concentrations 
d’entreprises. Pourtant le législateur n’a toujours pas jugé utile d’exclure les 
compétences éventuelles des autres autorités administratives indépendantes36. Une 
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telle position aboutit inévitablement à des conflits de compétences dont on peut 
donner quelques exemples :   
 Concernant le secteur des télécommunications, en vertu des dispositions de 
l’article 13 de la loi n° 2000-03, l’ARPT est chargée de "veiller à l’existence d’une 

concurrence effective et loyale sur les marchés postal et des télécommunications en 

prenant toutes les mesures afin de promouvoir ou rétablir la concurrence sur ces 

marchés"
37. A cet effet, et sur la base de ces dispositions, dans une espèce soumise à 

son appréciation à propos de l’activité du transfert de la Voix sur Internet, qui reste 
peu développée, l’ARPT a déclaré que « La délivrance de nouvelles autorisations 
pour la fourniture de la Voix sur Internet Protocol est suspendue jusqu’à finalisation 
de l’étude du cadre réglementaire en cours et la mise en place d’un nouveau cadre 
réglementaire pour cette activité »38 . En somme, elle s’est comportée au même titre 
que l’autorité de concurrence à travers la prise de mesures provisoires, à savoir « la 
suspension de la délivrance d’autorisations ».  
  Dans une autre affaire -opposant Orascom Télécom Algérie (OTA) à Algérie 
Télécom (AT)-, cette autorité s’est déclarée compétence pour appliquer le droit de la 
concurrence en affirmant que "Les tarifs d’interconnexion des opérateurs dominants 
peuvent être soumis à encadrement par ARPT" et que l’objectif de cet encadrement 
est de promouvoir la concurrence39. Dans une autre décision,  elle a déclaré 
l’opérateur Orascom Télécom Algérie en position dominante sur le marché du service 
de la téléphonie mobile au public de type GSM40.
  Cette autorité est allée même jusqu'à reconnaitre sa compétence pour résoudre 
un litige portant sur des pratiques anticoncurrentielles. En vertu d’une décision 
opposant (OTA) à (AT), dont l’objet de la requête porte sur la pratique de (AT) de 
tarifs trop bas par rapport aux coûts réels de son réseau mobile, l’ARPT mentionne 
dans les fondements de sa décision les dispositions de l’article 10 de l’ordonnance de 
1995 relative à la concurrence qui ont trait à  "la vente à perte"  ainsi qu’à "la 
subvention d’un service en concurrence par un service en situation d’exclusivité"41.
 On est confronté au même problème dans le secteur des assurances, dans la 
mesure où les dispositions des articles 282 et 248 de la loi  relative aux assurances 
confèrent à l’autorité de supervision des assurances : la compétence de vérification de 
la conformité des accords conclus entre les sociétés d’assurances au droit de la 
concurrence, notamment qu’ils ne tombent pas sous le coup des ententes prohibées42,
ainsi que la prononciation de sanctions pécuniaires dès lors qu’il y a entrave au droit 
de la concurrence43.
  2 : En matière de concentrations
 Selon les dispositions du droit de la concurrence, le contrôle des concentrations 
d’entreprises relève des prérogatives du Conseil de la concurrence. Toutefois, de 
telles compétences semblent être parasitées par d’autres textes juridiques qui les 
attribuent à d’autres autorités sectorielles.  
 A titre d’exemple, la commission de supervision des assurances exerce- au 
même titre que le Conseil- un contrôle sur les opérations de concentration des 
sociétés d’assurances, dans la mesure où la loi impose aux entreprises concernées par 
le projet de concentration de se soumettre à la mesure d’approbation44.
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 Les mêmes dispositions s’appliquent concernant la Commission de régulation 
de l’électricité et du gaz qui est à son tour apte à contrôler les opérations de 
concentration d’entreprises exerçant dans le secteur45

 L’application de ces dispositions se trouve en confrontation avec celles des 
articles 17, 18 et 19 de l’ordonnance de 2003 relative à la concurrence, qui renvoient 
le contrôle de concentration dans tous les secteurs au Conseil de la concurrence, ce 
qui peut engendrer des risques de contrariété des décisions, lorsque l’une de ces 
Commissions autorise une opération de concentration dans son secteur respectif, 
tandis que le Conseil la rejette au motif qu’elle porte atteinte au droit de la 
concurrence. Où inversement, lorsque le Conseil l’autorise et la commission la 
rejette. Qu’en est-il du sort d’une telle concentration ?   

B : La solution adoptée par la législation algérienne 

 Sur la base du contenu des textes ci-dessus régissant les autorités de régulation 
et de la concurrence, on peut affirmer qu’effectivement, chacune des autorités a son 
propre domaine de compétence. Toutefois, par le fait que le Conseil de la 
Concurrence a une vocation d’encadrement horizontal des marchés (y compris ceux 
relevant de la compétence des autorités de régulation), alors que les autorités de 
régulation sont chargées de réguler des marchés sectoriels (ex. télécommunication, 
eau, électricité,…), s’est avérée la nécessité d’encadrer la relation entre ces deux 
systèmes de régulations par la coordination et la coopération entre autorités de 
concurrence et de régulation. Dans cette optique, les autorités sectorielles peuvent 
consulter le Conseil de la concurrence sur toute question relevant du domaine général 
de la concurrence 46, tout comme elles peuvent le saisir pour toute affaire dans 
laquelle elles sont intéressées47.  En contrepartie, le Conseil de la concurrence peut, à 
son tour, saisir une autorité sectorielle pour avis d’une affaire relevant de son secteur 
respectif. En effet, aux termes de l’article 39 de l’ordonnance relative à la 
concurrence tel que modifié et complété en 200848: "Lorsque le Conseil de la 

concurrence est saisi d’une affaire ayant un rapport avec un secteur d’activité 

relevant du champ de compétence d’une autorité de régulation, il transmet 

immédiatement une copie du dossier à l’autorité de régulation concernée pour 

formuler son avis dans un délai n’excédant pas 30 jours. 

 Dans le cadre de ses missions, le Conseil de la concurrence développe des 

relations de coopération, de concertation et d’échange d’informations avec les 

autorités de régulation".
 Dans le but d’assurer une coopération efficace, le législateur a introduit dans 
cette réforme l’obligation du respect de l’élément temporel, pour un délai de 30 jours, 
Toutefois, l’article 39 de l’avant projet de texte modifiant et complétant l’ordonnance 
relative à la concurrence en  2007 était plus explicatif, il prévoyait que: "Lorsque le 
Conseil de la concurrence est saisi d’une pratique relevant d’un secteur d’activité 
placé sous le contrôle d’une autorité de régulation…Dans le cas où l’autorité de 
régulation statue sur une affaire de concurrence, elle communique au Conseil de la 
concurrence, pour recueillir son avis, une copie du dossier"49.  , tout comme l’article 
50§4 de la même loi ajoute que "Les affaires relevant de secteurs d’activité placés 

sous le contrôle d’une autorité de régulation sont instruites en coordination avec 
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les services de l’autorité concernée"
50 . Cette coopération ne se limite pas au niveau 

national, le Conseil de la concurrence-sous réserve de réciprocité- peut, dans les 
limites de ses compétence,  et en relation avec les autorités compétentes, 
communiquer des informations ou des documents en sa possession ou qu’il peut 
recueillir, à leur demande, aux autorités étrangères de concurrence, dotées des même 
compétences, à condition d’assurer le secret professionnel ; tout comme il peut, à la 
demande d’autorités étrangères, conduire ou faire conduire des enquêtes liées à des 
pratiques restrictive de concurrence51.               

Conclusion : 
 De tout ce qui précède, on peut déduire que le législateur semble consacrer un 
droit d’option à l’opérateur économique lorsqu’il lui accorde la faculté de saisir soit 
le Conseil de la concurrence, soit l’autorité de régulation sectorielle ou plus encore 
une juridiction. Une telle position génère un double risque : d’une part, l’éviction du 
Conseil de la concurrence des secteurs soumis à une régulation spécifique, dans la 
mesure où l’opérateur aura beaucoup plus tendance à saisir l’autorité sectorielle que 
le Conseil en raison des rapports particuliers qui le lient à une telle instance52; d’autre 
part, on se trouve en confrontation de contrariété de jurisprudence entre les deux 
ordres  juridictionnels, étant donné que les recours contre les décisions du Conseil de 
la concurrence relèvent de la compétence de la chambre commerciale de la Cour 
d’Alger53, tandis que les recours dirigés contre les décisions des autorités de 
régulation sectorielles sont portés devant le Conseil d’Etat54.

S’ajoute que dans la mesure où l’autorité générale de la concurrence n’a pas 
l’exclusivité du domaine de la concurrence, et que le législateur  ne détermine pas 
clairement les lignes de partages entre ces différents organes, il est donc impératif 
d’ôter toute ambigüités relative aux partage de compétences entre ces deux modes de 
régulation, soit en offrant à cette autorité transversale l’exclusivité du domaine de la 
concurrence, en privant ainsi les autorités sectorielles du règlement de différends liés 
aux pratiques restrictives de concurrence et à l’octroi des autorisations de 
concentration ; soit en renforçant la coopération entre ces deux organes par 
l’exigence de la saisine obligatoire entre eux et l’échange d’avis et des dossiers du 
contentieux liés à la concurrence avant même d’entamer l’investigation.
     Les deux formes de régulation sont donc tantôt complémentaires tantôt 
substituables. Autorités de régulation et de concurrence jouent parfois des rôles assez 
voisins, même si les objectifs poursuivis ne sont pas toujours identiques55.

____________________________  

1 - Elle se caractérise par l’originalité de ses méthodes fondées sur la négociation, la concertation et 
le dialogue avec les opérateurs économiques, qui sont l’œuvre d’institutions nouvelles « autorités 
administratives indépendantes ». Voir, Laurence BOY,  "Le droit de la concurrence : régulation 
et/ou contrôle des restrictions à la concurrence", J.C.P, n° 41, 2004, pp.1-22. 
2- Sabine NAUGES, "L’articulation entre droit commun de la concurrence et droit de la régulation 
sectorielle", AJDA, 2007, p. 672.
3 - Rachid ZOUAIMIA,  Droit de la régulation économique. Berti éditions, Alger, 2008. p. 84. 
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de sciences Po. et Dalloz, Paris, 2005, p. 70.
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IDEP, n°14, France, 2004/1, p. 8. Pour plus de détail sur l’interrégulation voir,  
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Les textes inhérents au commerce des produits agricoles adoptés par 
l’Algérie en vue de son adhésion à l’OMC

            MESSAD Rafik 
           Magister en droit de la coopération internationale 

              Enseignant vacataire, Faculté de Droit  
  l’Université de Tizi-Ouzou 

Introduction :
Le développement du libéralisme dans le monde, résultant notamment de la 

chute du bloc socialiste et de la domination de la théorie libre-échangiste, qui 
démontre que le libre échange est nécessaire à la croissance et au développement1, a 
accentué la volonté des pays de la partie sud de la planète à opérer les mutations vers 
l‘économie de marché. Ils se sont lancés dans un vaste chantier de réforme des 
législations régissant le commerce international. Le marché agricole n’a pas été à 
l’abri de cette tendance.  

La naissance, le 1er janvier 1995 de l’Organisation Mondiale du Commerce 
(OMC), en substitution à l’Accord GATT, a mis plus d’ordre dans la codification du 
droit international relatif au commerce des produits agricoles. Sa création a entraîné 
une série de changements dans les échanges internationaux, notamment, pour les pays 
de la partie sud de la planète, auparavant, voués au commerce administré. Un 
changement qui n’était pas sans induire des fluctuations sensibles dans plusieurs 
pays.

Ainsi donc, dans leur quasi-totalité, les pays en voie de développement aspirent 
à intégrer les rangs de l’OMC. Pour épouser le modèle économique prôné par cette 
organisation, ils consentent des efforts afin de satisfaire aux exigences du commerce 
international, dictée par les principes et les règles de l’OMC, d’autant que 
l’organisation obligent les Etats aspirant à regagner ses rangs à opérer des 
modifications dans les dispositions législatives et réglementaires internes pour les 
besoins des échanges internationaux et ce sous l’arbitrage d’un système complexe de 
règlement des différents2.

L’Algérie figure parmi les PED motivés pour l’intégration de cette organisation 
économique et ce depuis le cycle de l’Uruguay. Les fondements de l’engagement 
pour l’adhésion à l’OMC sont multiples et l'Algérie souhaite, avant tout, pouvoir 
pérenniser et raffermir cette volonté d'ouverture au commerce mondial et sortir de la 
situation d’exportateur d’un seul produit à savoir les hydrocarbures. Ce faisant, elle a 
aussi pour souci d'apporter positivement, sa modeste contribution au renforcement de 
cette nouvelle organisation qui se met en place et à la consolidation du système 
commercial multilatéral. L'Algérie est convaincue que l’accession à l'OMC lui 
permettra de mieux participer dans le mouvement général de croissance du commerce 

1 CHAMBLAY Dominique, MONTOUSSE Marc et RENOUARD Gilles,  50 fiches pour 
comprendre les débats économiques actuels, 4eme édition, Editions Bréal, France, 2007, p.186.
2 NJINKEU Dominique, L’Afrique et les défis de l’OMC, Karthala Editions, Paris, 2004, p13. 
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mondial, source de création et d'accumulation de richesses par les nations et 
également outil privilégié de lutte contre la pauvreté dans le monde. 

Du fait que l’énoncé de l’article 16/4 de la Déclaration de Marrakech annonce 
que le pays membre doit assurer la conformité de ses lois, réglementations et 
procédures administratives avec ses obligations telles qu’elles sont énoncées dans les 
accords figurant en annexe3 et en vue de satisfaire aux exigences dictées par le 
système OMC, l’Algérie a procédé, depuis le dépôt de sa candidature, à la réforme de 
sa législation relative à l’activité économique et commerciale. C'est dans ce contexte 
que sera entrepris un programme de réformes structurelles avec pour fondement, le 
passage d'une régulation administrative, centrale et autoritaire de l'économie, à une 
régulation s'appuyant sur les forces du marché. Une réforme accentuée par l’impératif 
de l’adéquation des textes intérieurs aux questions soulevées par les membres de 
l’OMC lors des rounds de négociations et qui vont toutes dans le sens de l’intégration 
de l’économie mondiale.  

1)- Les fondements de l’engagement de l’Algérie pour l’adhésion à l’OMC
Depuis la création de l’OMC en 1995, l’Algérie, qui bénéficiait du statut de 

membre observateur sous l’ère du GATT4, multiplie les initiatives allant dans le sens 
d’accentuer l’ouverture de son économie nationale et de faciliter son intégration à 
cette organisation5. L’engagement  de l’Algérie pour  d’adhésion à l’OMC est dicté 
par plusieurs objectifs que nous énumérerons dans ce qui suit : 

A/ La relance de l’économie nationale et l’encouragement des 
investissements 

L’Algérie repose sa volonté d’adhérer à l’OMC, entre autres, par sa conviction 
qu’elle ne gagnerait rien en demeurant en marge du changement intervenu sur la 
scène économique mondiale. Elle veut donner un coup d’accélérateur au vaste 
chantier d’ajustement de son  économie, lancée depuis la fin des années quatre vingt 
et son versement dans l’économie de marché.  

L’entrée dans la sphère de l’OMC induirait inéluctablement la croissance du 
volume des échanges commerciaux, avantagée par la limitation de la valeur des tarifs 
douaniers, et l’abandon de toute limitation contingentaire. La libération des échanges 
est en mesure d’instaurer la concurrence, et du coup obliger les producteurs locaux à 
améliorer leur produit en qualité et en matière de gestion, en vue de le rendre plus 
compétitif devant les produits importés. Aussi, en se frottant aux étrangers, les

3 Accord  instituant  l’Organisation  Mondiale  du  Commerce  (OMC),  signé  à  Marrakech le 15 
avril 1994, et entré en vigueur le 1er janvier 1995, in : http://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/04-
wto.pdf.
4 L’Algérie fut liée à l’Accord GATT par les engagements pris par les autorités coloniales avant de 
se retirer sur la base d’une recommandation générale le 18 novembre 1960. En mars 1965, les Etats 
membres ont décidé de permettre à l’Algérie et aux autres PED de bénéficier de l’application 
effective des règles de l’accord, ce qui  a donné à l’Algérie le statut de membre observateur en 
application de l’article 26/C de l’Accord GATT.   
5 L’Algérie a déposé le 3 juin 1987 une demande d’adhésion à l’OMC en marge du cycle de 
l’Uruguay. Un groupe de travail pour étudier cette demande fut crée le 17 juin de la même année. 
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producteurs nationaux bénéficieront d’un certain savoir faire et d’une technologie qui 
leur permettrait d’imiter les succès réalisées par leurs pairs étrangers.

Derrière l’adhésion de l’Algérie à l’OMC se cache aussi la volonté d’inciter les 
investisseurs étrangers à venir y placer leurs capitaux. Les programmes d'ajustement 
de l'économie algérienne, entrepris à ce titre, avec la collaboration étroite du FMI et 
de la Banque Mondiale, ont déjà fortement ouvert la voie dans cette direction.  
L’OMC sert de tribune pour permettre l’échange d’expériences et la promotion de 
l’exercice économique et commercial.  

B/ La réussite de la transition économique par l’aide des avantages 
comparatifs accordés aux PED 

Parmi les avantages qu’accordent l’OMC à ses PED membres, la possibilité de 
protéger encore leur produit national de la concurrence extérieur surtout à court 
terme. Cette faveur se manifeste, par le maintien d’un tarif douanier assez élevé et par 
le délai de libéralisation qui est plus long par rapport à ce qui est exigé aux pays 
riches (10 ans au lieu de 6 ans)6.

Les PED prennent ces avantages comme facteurs incitatifs à leur adhésion à 
cette organisation, et une occasion pour enclencher la libéralisation de leur économie 
dans l’espoir d’élever la productivité. L’adhésion de l’Algérie à l’OMC est en mesure 
de lui procurer certains avantages dont: 

- Bénéficier des exemptions réservées aux PED notamment, l’ajournement de 
l’application des dispositifs liées aux tarifs douaniers et de relancer certains secteurs 
névralgiques tel que le secteur agricole afin d’augmenter sa part dans les recettes de 
l’Etat.

- Elle peut encore bénéficier du soutien des exportations pour une période allant 
jusqu'à huit ans7.

- Classer un produit comme produit sensible et du fait, il ne fera pas l’objet de 
réduction tarifaire. Cela qui mettrait les agriculteurs à l’abri d’une baisse soudaine 
des prix ou un accroissement des importations pour les produits pour lesquelles les 
restrictions non tarifaires ont été converties en droits de douane8.

C/ La diversification des échanges et la maîtrise des importations agro-
alimentaires

Un objectif général a animé l’Algérie derrière sa volonté d’intégrer les rangs de 
l’OMC, c’est celui de la diversification des échanges et la sortie du statut réducteur 
d’exportateur de produits miniers et hydrocarbures à titre quasi exclusifs9. De ce point

6 Article 15-2 de l’Accord sur l’agriculture annexée à l’Accord instituant l’OMC, signé à Marrakech 
le 15 avril 1994, disponible sur le site : http://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/14-ag.pdf.

- A lire aussi : SLAOUTI Abdenour, « OMC- Algérie : Conditions stratégiques pour un 
développement durable », Revue des sciences commerciales, Alger, 2004,  n°04, pp.45-76,  p.52. 

.137  7

8 BOUDERBAL Karima,  « L’OMC : un bien ou un mal ? », Revue des sciences commerciales, 
numéro 04-2004, Alger 2004, pp.77- 90, p.83. 
9 Les experts plaidait que si l’Algérie ambitionne réellement a à diversifier son économie nationale 
se faciliter l’insertion  dans l’économie mondiale, elle est appelée à : 
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de vue, la conviction est que la libéralisation du commerce extérieur est à rechercher 
d’abord comme la condition première de la diversification à moyen et à long terme 
des exportations et donc de la production10.

Un autre fondement de l’engagement de notre pays d’adhérer à l’OMC est celui 
lié au relèvement du niveau de compétitivité du secteur industriel, et de le mieux 
préparer pour affronter la concurrence, de plus en plus large, des produits étrangers 
sur le marché domestiques comme sur les marchés extérieurs. Les programmes 
d’ajustement de l’économie nationale, entrepris à ce titre, avec la collaboration étroite 
du FMI et de la BM, ont fortement ouvert la voie dans cette direction11.

Outre la diversification des échanges, la maîtrise des importations des produits 
agro alimentaires destinées à la consommation, dont les importations se sont 
développées dans un contexte général d’inefficacité de production agricole est un 
autre élément parmi les fondements de l’adhésion à l’OMC. L’Algérie devait 
maîtriser ses importations, car le démantèlement de toutes les barrières douanières 
comme dictées par les règles de l’OMC lui serait très préjudiciable, vu que les 
marchandises arriveraient sur le marché national avec des prix concurrentiels, ce qui 
affaiblirait le producteur national12.

D/ L’étendue de l’Organisation Mondiale du Commerce
L’Organisation Mondiale du Commerce englobe en son sein jusqu’à ce jour 153 

membres13. Une représentation qui fait que les  pays la composant accaparent ce qui 
avoisine les 90% des échanges commerciaux mondiaux. Cette étendue, induit que les 
effets du nouveau système commercial mondial qu’incarne cette organisation se 
propagent sur tous les pays de la planète sans différence entre ceux qui sont membres 
de l’OMC et ceux qui ne le sont pas.

- mettre à niveau son potentiel industriel ; 

- diversifier ses sources de revenus extérieurs grâce à la modernisation des autres secteurs 
susceptibles de réduire la dépendance de l’économie nationale à la seule source des revenus 
pétroliers mais aussi pallier à la dépendance alimentaire de l’Algérie vis à vis des marchés 
étrangers. Ce dernier objectif ne peut être atteint sans l’existence d’un secteur agricole performant, 
d’une part régi  par des règles plus stables dans le domaine d’appropriation des terres et d’autre part 
bénéficiant des encouragements des pouvoirs publics permettant la revalorisation de l’activité 
agricole qui est, par excellence, l’activité principale d’une grande majorité d’algériens, mais 
reléguée au second plan derrière l’industrie durant la période de planification. 

      - A lire sur ce sujet : SAHALI Nordine, « Les défis de l’agriculture algérienne à l’ère de la 
mondialisation : étude appliquée à la wilaya de Tizi-Ouzou»,  communication présentée lors du 
séminaire sur « L’économie algérienne dans la mondialisation : Atouts et contraintes »,
organisé par l’université de Tizi-Ouzou les 25 et 26 octobre 2009. 
10MEDJAHED Mohammed Tayeb, Le droit de l’OMC et perspectives d’harmonisation du système 
algérien de défense commerciale, Editions Houma, Alger, 2008, p.118. 
11 L’axe nodal de ce programme s’accentue autour de l’élimination de tous les obstacles non 
tarifaires au commerce, associés à une réduction du niveau global des tarifs douaniers.

12"
"199912237242242.

13 Le dernier membre ayant officialisé son adhésion à l’OMC étant l’Ukraine et ce, depuis le 16 mai 
2008.
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Ce constat donne une conviction aux Etats du tiers monde qu’il leur est 
préférable d’intégrer cette organisation et de bénéficier ainsi de certains avantages en 
mesure de leur permettre d’avancer graduellement vers l’économie libéralisée, que de 
rester en marge et subir les effets néfastes du commerce mondial. Ils craignent de 
subir les effets de la hausse des prix des produits alimentaires surtout que parmi eux, 
des pays qui sont gangrenés par la famine et manque de ressources naturelles. 

L’Algérie estime que le cadre de négociation multilatéral qu'offre l'OMC est de 
nature à servir et à faciliter, globalement la réalisation des objectifs qu'elle s'est 
assignée, en matière de commerce extérieur et de développement14.

2)-  Les réformes engagées dés le dépôt du dossier de candidature 
Dans l’objectif d’extraire son économie nationale de la léthargie et d’amorcer sa 

relance, l’Algérie a multiplié les démarches visant à sceller la transition vers 
l’économie de marché. En plus de l’objectif global de relancer son économie, 
l’Algérie cherchait derrière le processus des réformes à se mettre au diapason des 
règles de l’OMC. Les réformes structurelles, qui ont touché les différents secteurs 
d’activité, ont été entamés durant les années quatre vingt et qui s’inscrivaient dans la 
droite ligne avec la libération du commerce et de l’industrie, un principe ancré dans la 
Constitution de 199615. Le plan de réformes a gagné en volume et en intensité sous 
l’assistance des institutions financières internationales, notamment le FMI16. Le 
nouveau modèle économique mis sur place repose sur trois axes et qui sont : 
l’ajustement structurel, la privatisation des entreprisses publiques, et la libéralisation 
duc commerce extérieur. 

A/ Le plan d’ajustement structurel (PAS) 
La restructuration de l’économie nationale a été entamée à une période qui a vu 

la chute de l’économie algérienne jusqu'à des seuils inquiétants17. Le programme 
d’ajustement structurel a été mené sous l’assistance du FMI et de la Banque 
Mondiale, auxquelles  l’Algérie a eu recours en vue de soigner son économie déchue 
et favoriser son versement dans l’économie de marché. Le programma de réforme 
structurelle se présente par : 

- Le rééquilibrage des finances publiques, avec le relèvement des ressources 
publiques, et la création de nouvelles taxes (comme celle sur la rente) et la diminution 
des dépenses publiques par la diminution de l’enveloppe allouée au programme 
d’investissement publique et des dépenses de gestion. 

14OMC : Communication de l'Algérie daté du 24 août 2001 WT/ACC/DZA/14/Add.1 : « Aide-
mémoire sur le régime du commerce extérieur de l'Algérie: version actualisée », in : 
www.docsonline.wto.org. p. 13 
15 Article 37 de la Constitution de la République Algérienne Démocratique et Populaire de 1996, 
publiée par le décret présidentiel n°96-438 du 07 décembre 1996 (JORA n°76 du 08-12-1996), 
modifiée par la loi n° 02-03 du 10 avril 2002, portant révision constitutionnelle (JORA n° 25 du 14 
avril 2002) et modifié par la loi n° 08-19 du 15 novembre 2008 portant révision constitutionnelle 
(JORA n°63 du 16-11-2008).

.113 16

17 A titre d’exemple le PIB était en recul de 2,5% en 1994 et la moyenne de la valeur ajoutée dans le 
secteur agricole était négatif (-4%). Source : www.algerie360.com.
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- L’élimination progressive des monopoles et la marche vers la privatisation.  
- La révision de la politique de change avec la réévaluation de la monnaie 

nationale,  pour une bonne évaluation des prix internes sur la base des prix mondiaux.  
- Contrôle de la masse monétaire avec la réévaluation du dinar. 
- Libéralisation des échanges commerciaux, avec la libéralisation du commerce 

extérieur, et qui se manifeste par la réduction des droits de douane et l’élimination 
des barrières non tarifaires18.

Le programme d’ajustement structurel s’est étalé sur deux phases, la première 
d’avril 1994 à mars 1995 et la deuxième entre avril 1995 et mars 1998. 

a)- La première phase (Avril 1994 à mars 1995) : 
L’exécution du programme d’ajustement structurel repose sur la satisfaction de 

certains impératifs  dont l’arrêt du déclin de la croissance économique et la 
diminution du service de la dette extérieure. Les objectifs assignés à ce programme 
ont été:

- L’élimination ou du moins la réduction de l’incapacité du budget public ; 
- Le rééquilibrage de la balance des paiements par l’intermédiaire de la 

diminution du service de la dette extérieure ; 
- la poursuite de l’opération de libéralisation de l’économie nationale.  
Le programme d’ajustement structurel dans sa première phase a donné quelques 

résultats jugés de notables, et qui ont permis de réanimer, un tant soit peu, une 
économie en totale léthargie. Parmi ces résultats, on peut citer :

      - La diminution du recul de la croissance économique et la diminution du 
taux d’inflation ramené de 49 à 29% entre 1993 et 1995. Ce programme a eu aussi un 
effet positif sur l’incapacité du budget public

      - Sur le plan extérieur, la première phase du plan d’ajustement structurel a 
permis l’amélioration dans la balance des paiements avec la montée des réserves de 
change qui sont passés de 1,5 à 2,64 milliards de dollars entre 1993 et 1994 ; 

      - Les réformes économiques engagées en cette période ont permis la levée de 
la main de l’Etat sur 5 entreprises publiques et la mise en vente d’autant d’hôtels 
publics.

      - La libéralisation des prix des matériaux de construction et des semences 
agraires

      - La création d’une Caisse Nationale d’Assurance Chômage (CNAC) afin de 
prévenir contre les effets néfastes qu’introduiront les réformes19.

b)- La deuxième phase (Avril 1995- Mars 1998) :
La concrétisation de la première phase du programme d’ajustement structurel 

dans les délais impartis  a ouvert la voie à la lancée dans une deuxième phase qui 
s’était réservé une pile d’objectifs que nous citons dans ce qui suit : 

- La réforme de la politique des prix : Dans l‘objectif d’encourager la 
production, l’investissement et la lutte contre tous le abus dans l’utilisation des 
ressources, il a été tracé comme objectif de parvenir à une réalité des tarifs et se 

.120 18

19 .121-122
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rapprocher du système de l’offre et la demande et l’adoption d’une politique efficace 
qui mettra fin à la rareté des produits20. Dans ce registre, le FMI a insisté sur la 
nécessité de l’application des recommandations suivantes : 

        - L’arrêt du soutien des prix des produits a large consommation, d’autant 
que les fraudeurs profitent de cette aubaine de la chute des prix des produits soutenus 
pour les passer par les frontières et les revendre dans les pays voisins, l’abandon de 
cette politique, atténuera la pression sur le trésor public.

- L’amendement de la politique des prix doit se reposer sur une des procédures 
encourageant la concurrence et allant à l’encontre du monopole. Ce qui demande 
l’encouragement des investissements nationaux, avec la levée de tous les obstacles et 
les contraintes devant les potentiels investisseurs, tel que la discrimination entre le 
secteur public et le secteur privé pour ce qui est de l’utilisation des ressources ainsi 
que l’ouverture de l’économie nationale sur les investissements étrangers directs avec 
l’accord de toutes les facilités et attractions.

- La politique financière : Les procédures intégrées dans l’amendement de la 
politique financière sont la diminution du déficit budgétaire à travers la levée de 
l’épargne nationale, la diminution des dépenses courantes, et l’amélioration du 
système fiscal afin de booster sa productivité et pour qu’il atteigne un taux de 1,6% 
du PIB. Cela qui passe par l’élimination des franchisés fiscaux et la réduction 
graduelle des tarifs douaniers.  

- Libéralisation  des échanges commerciaux : Le plan d’ajustement structurel 
axe ses objectifs sur la diminution du rôle de l’Etat dans la défense de l’économie 
nationale et l’encouragement du secteur des exportations. Le plan comporte plusieurs 
vecteurs encouragent l’ouverture de l’économie nationale en vue de l’intégration de 
l’économie de marché. Cela qui demande l’abandon des appareils de régulation et de 
contrôle qu’utilisait l’Etat pour asseoir sa maîtrise sur les marchés et orienter 
l’économie nationale21. La promulgation du nouveau code des investissements en 
199322 va dans ce sens et contient plusieurs mesures incitatives au flux des 
investisseurs étrangers23.

20.124.

1 ,243 . 996 21

22 Décret législatif nº 93-12 du 5 octobre 1993, relatif à la promotion de l'investissement, (JORA n° 
64 du 10 Octobre 1993).
23 Le Décret législatif du 5 octobre 1993 relatif à la promotion de l‘investissement et en plus de 
permettre à toute personne physique ou morale, de droit public ou privé, résidente ou non résidente 
d'investir librement, permet : 

- de garantir le transfert de capitaux investis ainsi que tous les fruits, rentes et intérêts produits; 

- régit l'octroi des incitations, sur simple déclaration de l'investissement et de la demande 
d'avantages; 

- soumet l'investisseur étranger à un traitement strictement identique à l'investisseur national; 

- fixe les règles de fond pour la réparation, en cas d'expropriation; 

- ouvre droit au recours à l'arbitrage international, en cas de différends. 
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- La politique monétaire : La réforme du système financier prend une section 
importante du projet d’ajustement structurel, adopté par le gouvernement algérien. De 
ce fait, plusieurs mesures ont été prises dans l’objectif  d’encourager une utilisation 
rationnelle des ressources et l’orientation des investissements. La réforme du système 
monétaire a comme principaux objectifs : l’arrivée à un coefficient d’intérêt positif,
l’ouverture d’un marché monétaire souple avec l’ouverture du marché de la devise au 
niveau des banques et l’ouverture de bureaux de change et  la diminution de 
l’inflation.  

Le programme d’ajustement structurel dans sa deuxième phase s’est fixé un 
objectif d’élévation du montant des réserves de change de 4,7 milliards de $ lors de la 
période 1995/1996 et de 6 milliards de $ pour la période 1996/199824.

En somme, le programme d’ajustement structurel et en dépit qu’il a tremblé le 
climat  social, d’autant plus qu’il est intervenu dans une phase où la situation 
politique globale du pays était ébranlée, a donné des résultats plus au moins positifs 
sur la dynamique de l’économie nationale25.

B/ La promotion de l’investissement et la libéralisation du commerce 
extérieur 

          La politique de l’investissement et la libéralisation du commerce extérieur 
ont recueilli une part conséquente de la politique d’ouverture prônée par le 
gouvernement. L’Algérie a adopté plusieurs textes incitatifs aux flux d’investisseurs 
étrangers ou favorisant l’ouverture du commerce extérieur.

 a)- La promotion de l’investissement 

Dans le sillage de la mutation vers l’économie de marché, le gouvernement 
algérien a adopté une batterie de mesures avantageant l’investissement que ce soit des 
résidents ou des non résidents. Rares sont les activités dont l’entrée est encore 
soumise à une législation spéciale, comme l’activité minière, la création d’institutions 
bancaires, qui est tributaire d’une autorisation et d’un agrément de la banque 
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25 Parmi les principaux résultats du programme de l’ajustement structurel on peut citer : 

- Le PIB a atteint 4,3% et cela est du au sécateur agricole qui a enregistré une augmentation de sa 
valeur joutée d’un taux de 21%. 

- Ce programme a permis à l’Algérie d’emprunter 2,6 milliards de $ du FMI.  

- Le service de la dette extérieure a connu une baisse substantielle. Cette baisse était d’un taux de 
42% en 1995 et 29,2 % en 1996 et 29,8 1997, et ce après qu’il était dans la barre des 100% début 
1994.

- Le montant des réserves de change a atteint en 1997 les 8 milliards de $ et puis 8,9 l’année 
suivante après qu’il n’atteignait qu’un milliard de $ en 1993.  

- Le surplus de la trésorerie publique a atteint les 3% du PIB lors de l’année 1996, comparativement 
à un déficit estimé a -9,1% en 1993.  

- La diminution du taux d’inflation de 29%  en 1994 a 5,7% en 1997 et a 5% fin 1998. 

Source : www.algerie360.com.
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d’Algérie en vertu de la loi 90/10 relative à la monnaie et le crédit26, ou la fondation 
d’une compagnie d’assurance qui nécessite aux termes de l’ordonnance 95/0727, un 
agrément du ministère des finances.  

Afin d’encourager les personnes physiques ou morales , nationales ou étrangères 
à investir leur capital sur son sol, l’Algérie a adopté une batterie de mesures allant 
dans le sens d’assister les porteurs de capitaux. En plus de la mise sur pied de l’ANDI 
28(l’Agence Nationale de Développement de l’Investissement) comme un instrument 
voué au développement de l’investissement, plusieurs mesures sont prises en vue de 
faciliter la transition et l’entrée en  force du secteur privé dans le domaine 
économique29.

       aa- L’adoption d’une batterie de mesures incitatives à l’investissement : 
Excepté certains secteurs, l’investissement des résidents et des non résidents peut 
s’opérer librement dans toutes les branches de production. La seule formalité, a 
laquelle ils sont assujettis réside en une simple déclaration de l’investissement à 
ANDI. Cette dernière sert de guichet unique pour assister les investisseurs dans toutes 
les démarches liées à leurs opérations et dispenser les informations sur les 
opportunités d’investissement. Elle reçoit également, les demandes d’avantages 
exprimées par les investisseurs auxquelles elle est tenue de répondre (par un accord 
ou un refus) dans un délai maximum de 60 jours. En cas de contestation de cette 

26 Loi 90/10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et le crédit (JORA n°16  du 18/04/1990), 
modifiée et complétée par la loi n° 2001/04 du 9 mai 2001 portant l’approbation de l’ordonnance n° 
2001/01 du 27fevrier 2001(JORA n°14 du 28/02/2001). 
27 Ordonnance n°95-07 du 25 janvier 1995 relative aux assurances (JORA n° 13 du 08/03/1995) 
modifiée et complétée par ; la loi n° 06-04 du 20 février 2006 (JORA n°15 du12/03/2006), par la loi 
n° 06-24 du 26 décembre 2006 portant loi de finances pour 2007 (JORA n°85 du 27/12/2006), par 
l’ordonnance n°08-02 du 24 juillet 2008 portant loi de finances complémentaire pour 2008 (JORA 
n°42 du27/07/2008).
28 - Les missions vouées à cette agence sont relatées par l’article 3 du Décret exécutif n°01-282 du 
24 septembre 2001 portant attributions, organisation et fonctionnement l'Agence Nationale de 
Développement de l'Investissement. Selon l’énoncée de cet article, l'Agence a pour mission dans le 
domaine des investissements et en relation avec les administrations et organismes concernés:  
- d'assurer la promotion, le développement et le suivi des investissements nationaux et étrangers ;
- d'accueillir, d'informer et d'assister les investisseurs résidents et non résidents dans le cadre de la 
mise en oeuvre des projets d’investissements ;  
- de faciliter l'accomplissement des formalités constitutives des entreprises et de réalisation des 
projets à travers le guichet unique ;
- d'octroyer les avantages liés à l'investissement dans le cadre du dispositif en vigueur ;
- de s'assurer du respect des engagements souscrits par les investisseurs durant la phase 
d'exonération ;  
- de gérer le Fonds d'appui à l'investissement prévu à l'article 28 de ordonnance n° 01-03 du 20 août 
2001 susvisée;
- de gérer le portefeuille foncier et immobilier destiné à l'investissement prévu par les dispositions 
de l'article 26 de l'ordonnance n° 2001-03. 
29 En plus de l’ANDI, un Conseil Supérieur de l’Investissement est mis en place conformément au 
Décret exécutif n°01-281 du 24 septembre 2001 relatif à la composition, à l'organisation et au 
fonctionnement du Conseil national de l'investissement. 
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décision, l’investisseur est habilité à introduire un recours auprès du chef de 
gouvernement, autorité de tutelle de l’agence. 

Quand les investissements des non résidents comme des résidents, sont financés 
à partir d’apports en devise, ils bénéficient de la garantie de transfert du capital 
investi et des revenues qui en découlent. Cette garantie porte également sur les 
produits réels nets de la cession ou de la liquidation de l’entreprise, même si ce 
montant est supérieure au capital initialement investi30. Les demandes de transfert
correspondantes émises par l’investisseur sont exécutés dans un délai ne saurait 
excéder soixante jours31.

La législation algérienne tout en élargissant, par le biais du décret législatif 
n°93/08 du          le champ de formes de sociétés commerciales, autorise la création 
de groupements économiques (article 797 du Code de commerce) et les soumet à une 
immatriculation au registre de commerce (décret exécutif n°95/438)32. Pour 
encourager le flux des investissements étrangers, l’article 123 de la loi de fiances 
pour 1994 autorise de dédouaner en dispense des formalités de commerce extérieur et 
des changes, lorsque les apports de capital social s’effectue en nature ou en produits 
importés et l’investissement projeté est régi par le décret législatif n° 93/12, ou (avant 
octobre 1993) par la loi n°90/10 sur la monnaie et le crédit33.

En vue d’encourager les investisseurs nationaux, le législateur algérien a 
introduit, par les termes de la loi de finances complémentaire pour 200934, certaines 
mesures jugées dissuasives pour les investisseurs étrangers. Parmi ces mesures, figure 
celle faisant état que les investissements étrangers ne peuvent être réalisés que dans le 
cadre d’un partenariat dont l’actionnariat national résident représente 51% au moins 
du capital social. Aussi, Les activités de commerce extérieur ne peuvent être exercées 
par des personnes physiques ou morales étrangères que dans le cadre d’un partenariat 
dont l’actionnariat national résident est égal au moins à 30% du capital social. 

L’octroi des avantages du régime général est subordonné à l’engagement écrit 
du bénéficiaire à accorder la préférence aux produits et services d’origine algérienne. 
Le bénéfice de la franchise de la taxe sur la valeur ajoutée est limité aux seules 
acquisitions d’origine algérienne. Toutefois, cet avantage peut être consenti lorsqu’il 
est dûment établi l’absence d’une production locale similaire35.

30 BENISSAD. H, guide de l’investissement et du commerce extérieur en Algérie (législation et 
réglementation), Editions Cultures, Alger, 1996, p.06. 
31 Décret législatif n° 93/12 du 5octobre 1993 relatif à la promotion de l’investissement, (JORA n° 
64 du 10/10/1993.
32 Décret exécutif n° 95/438  du 23 décembre 1995 portant application des dispositions du code de 
commerce relatives aux sociétés par actions et aux groupements (JORA n° 80 du 24/12/1995). 
33 BENISSAD. H, op.cit, p.07. 
34 Ordonnance n°09-01 du 22 juillet 2009 portant loi de finances complémentaire pour 2009 (JORA 
n°44 du 26/07/2009). 
35 Article 9 bis de l’ordonnance n° 2001-03 du 20 août 2001, relative au développement de 
l'investissement (JORA n°47 du 22/08/2001), modifiée et complétée par l’ordonnance n° 06-08 du 
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        ab- Les garanties accordées aux investissements : Afin d’éclaircir 
davantage le climat d’affaires en Algérie et inciter par la  même les investisseurs
étrangers à venir placer leurs capitaux, le gouvernement a adopté des textes offrant 
plusieurs garanties aux investisseurs. 

L’ordonnance n°2001-03 du 20 août 2001, relative au développement de 
l'investissement, modifiée et complétée par l’ordonnance n°06-08 du 15 Juillet 2006, 
énumère dans ses articles entre 14 et 17 les garanties accordées aux investisseurs.

C’est ainsi donc que tous les investisseurs ont droit au même traitement, sous 
réserve de conventions bilatérales ou multilatérales conclues par l'Etat algérien avec 
les Etats dont elles sont ressortissantes.  Les personnes physiques et morales 
étrangères reçoivent un traitement identique à celui des personnes physiques et 
morales algériennes, eu égard aux droits et obligations en relation avec 
l'investissement36. Toutes les modifications de règles ne sauraient affecter les 
investissements déjà effectués sauf si l’investisseur le désire expressément37.

L’article 16 du même texte garantie que les investissements réalisés ne peuvent 
faire l'objet de réquisition par voie administrative et que s’ils y’a lieu de réquisition, 
cette dernière donne lieu à une indemnisation juste et équitable. Enfin  a propos du 
règlement des différends, la loi stipule que tout différend entre l’Etat algérien et 
l’investisseur étranger est soumis aux juridictions compétentes, sous réserve de 
conventions bilatérales ou multilatérales contraires38.

      b)- La libéralisation du commerce extérieur 
Le premier geste concret pris par l’Algérie pour afficher sa volonté de libéraliser 

son commerce extérieur était fait par l’adoption du décret exécutif n° 91/37  qui 
intègre une novelle catégorie de personnes autorisés à exercer le commerce extérieur. 
Il s’agit des marchands de gros qui ne sont soumis qu’à détenir un registre du 
commerce et  un agrément du conseil de la monnaie et du crédit, et des entreprises  
publiques exerçant une activité de production de marchandises et services, inscrites 
au registre du commerce39.

Dés lors, une permission est accordée aux marchands de gros d’importer, en 
exemption des procédures de contrôle commercial, des produits pour les revendre sur 
le territoire national. La deuxième phase du plan d’ajustement structurel (1995- 1998) 
s’est axée sur la réforme des tarifs douaniers dans l’objectif de les rapprocher de ceux 
appliqués dans les pays voisins. Cette démarche était appuyée par la loi de finances 

15 Juillet 2006 (JORA n°47 du19/07/2006) et par Ordonnance n°09-01 du 22 juillet 2009 portant loi 
de finances complémentaire pour 2009 (JORA n°44 du 26/07/2009). 
36 Article 14 de l’ordonnance n° 2001-03 du 20 août 2001, relative au développement de 
l'investissement (JORA n°47 du 22/08/2001), modifiée et complétée par l’ordonnance n° 06-08 du 
15 Juillet 2006 (JORA n°47 du19/07/2006) et par l’Ordonnance n°09-01 du 22 juillet 2009 portant 
loi de finances complémentaire pour 2009 (JORA n°44 du 26/07/2009). 
37 Article 15 de l’ordonnance n° 2001-03, op.cit. 
38 Article 17 de l’ordonnance n° 2001-03, op.cit.
39 Articles 2et 3 du décret exécutif n° 91/37 du 13 février 1991 relatif aux conditions d’intervention 
en matière de commerce extérieur (JORA n°12 du 20/03/1991).  
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pour 199640. A partir de juin 1996, le commerce extérieur est devenu libre de toutes 
les mesures contingentaires.

Ces instruments juridiques auxquelles s’était ajoutée l’ordonnance n° 03/04 du 
19 juillet 2003 relative aux règles générales applicables aux opérations d’importation 
et d’exportation de marchandises41 ont avantagé la conformité du droit algérien relatif 
au commerce extérieur avec les nomes de l’OMC, notamment la concrétisation de la
liberté des échanges commerciaux, comme énoncée par l’article 2/1 de l’ordonnance 
03/04 qui stipule que les opérations d’import-export peuvent être exercées en toute 
liberté. Seul le secteur des hydrocarbures qui demeure à l’écart de cette libération. 

Afin d’encourager les exportations, la loi de finances pour 1996 a décrété un 
affranchissement en IRG pendant cinq ans pour les entreprises exerçant dans 
l’exportation des marchandises et des services. Cette même loi a édicté la 
libéralisation des prix des produits alimentaires tel que les grains (excepté le blé) et le 
sucre, et l’abandon du soutien sur certains produits tel que la farine, et de soumettre 
ainsi leurs prix a la règle de l’offre et la demande. Afin de lutter contre le monopole 
de l’Etat, le secteur privé est autorisé, après la publication de la loi de finances 
précitée à posséder des devises, ce qui a avantagé la naissance de plusieurs opérateurs 
économiques spécialisés dans le commerce extérieur.  

Un Conseil national consultatif présidé par le chef du gouvernement et chargé 
d’arrêter les objectifs et la stratégie de développement des exportations est mis sur 
pied en 200342. Ce Conseil est chargé également d’évaluer les programmes de 
promotion des exportations et de donner des propositions en vue d’élargir les 
exportations hors hydrocarbures43.

Pour encourager le flux d’investisseurs étrangers sur son sol et en plus de 
l’adoption de plusieurs textes de loi qui leur sont incitatifs, l'Algérie a signé avec de 
nombreux pays (France, Italie, Etats-Unis, Espagne, Union Belgo Luxembourgeoise, 
etc.) des conventions d'encouragement réciproque des investissements ainsi que des 
conventions destinées à éviter la double imposition (Canada, France, Afrique du Sud, 
Maroc, etc.)44

C/ L’autonomie des entreprises publiques et l’amorce du processus de 
privatisation

40 Loi n° 95-27 du 30 décembre 1995 portant loi de finances pour 1996, (JORA n° 82 du 31 
Décembre 1995). 
41 Ordonnance n° 03/04 du 19 juillet 2003 relative aux règles générales applicables aux opérations 
d’importation et d’exportation de marchandises (JORA n° 43 du 20/07/2003). 
42 Articles 2 et 3 de l’ordonnance n°03-04 du 19 juillet 2003 relative aux règles générales 
applicables aux opérations d’importation de marchandises, (JORA n°43 du 20 juillet 2003, p.29).

43"",

2005 /200655.
44 OMC : Communication de l'Algérie daté du 24 août 2001 WT/ACC/DZA/14/Add.1 : « Aide-
mémoire sur le régime du commerce extérieur de l'Algérie: version actualisée », in : 
www.docsonline.wto.org.
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Afin de sceller la mutation vers l’économie de marché et soigner la situation 
déficitaire dont se débattait bon nombre parmi les entreprises nationales, le 
gouvernement a adopté des textes marquant le désengagement graduel de l’Etat de la 
sphère économique. La promulgation de loi d’orientation des entreprises publiques
économiques en janvier 1988 et par la suite l’entame du processus de privatisation 
des entreprises ont permis à l’Algérie de marcher sur la voie de la libéralisation de 
son économie nationale.  

a)- L’adoption de la loi d’orientation des entreprises publiques 
économiques : 

Parmi les mutations qu’a connues le système économique algérien avec son 
orientation vers l’économie de marché, l’accord d’une autonomie aux entreprises 
publiques. Derrière la mise en autonomie des entreprises publiques, le gouvernement 
algérien cherchait à mettre en place un dispositif favorisant les règles de l’activité 
commerciale dans les entreprises et d’améliorer par la même leur rentabilité avec une 
meilleure gestion des ressources humaines. Ces entreprises ont été donc transformées 
en entreprises économiques en vue de consacrer la séparation entre la fonction de 
l’entreprise et celle de l’Etat45. Dans ce registre, une loi d’orientation sur les 
entreprises publiques économiques (loi n° 88/01 du 12 janvier 1988)46 fut 
promulguée.  

Les réformes structurelles engagées à cette période avaient comme objectif de 
finir avec l’intervention de l’Etat dans la sphère économique. Plusieurs décision ont 
été prises dans ce sens, dont:

- L’ajustement des entreprises publiques économiques jusqu'à leur autonomie.  
- La liquidation des entreprises en faillite et cette opération a touché 88 

entreprises locales.
- L’adoption de la loi sur la privatisation et sa concrétisation sur le terrain.
Concernant le secteur agricole, il a été décidé la mise en place des tarifs de 

référence pour les produits agricoles en se basant sur les tarifs mondiaux. Cette 
mesure avait pour finalité la lutte contre le soutien de l’Etat pour les prix des produits 
agricoles et de les rendre plus concurrentiels.   

b) L’amorce du processus de privatisation des entreprises publiques : 
Considéré comme solution inéluctable à la chute de l’économie nationale, mais 

aussi pour suivre les mutations intervenant sur la scène économique internationale, la 
privatisation est prônée par le gouvernement algérien depuis la fin des années quatre 
vingt. La privatisation des entreprises publiques47 fut intégrée dans le grand projet 
d’ajustement structurel. Les différentes dispositions concernant la place de l’Etat et 
du secteur privé ont été consignées dans la charte de 1996. A travers cette charte, le 

.118 , 45

46 Loi n° 88/01 du 12 janvier 1988, portant loi d’orientation sur les entreprises publiques 
économiques  (JORA n° 02 du 13.01.1988). 
47 La privatisation telle que prévue par l'ordonnance n° 95-22 du 26 août 1995 relative à la 
privatisation des entreprises publiques peut consister, soit en la cession, en toute propriété du 
patrimoine de l’entreprise publique, soit en le transfert de la gestion de cette entreprise. 
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secteur privé peut être présent dans tous les secteurs d’activité sauf pour les secteurs 
stratégiques (défense, intérieur, justice,…)48. Avant la promulgation de cette charte, 
l’article 25 de la loi de finances pour 1994 autorise la cession d’actions 
représentatives du capital social des EPE  aux personnes morales et aux personnes 
physiques.  

Une ordonnance (95-22 modifiée et complétée par l'ordonnance 97-12)49 a été 
promulguée pour définir les modalités de privatisation des entreprises d'Etat. Ces 
modalités s'inspirent largement des techniques de transfert au secteur privé de la 
propriété et de la gestion des firmes d'Etat, proposées par la Banque Mondiale à ses 
Etats membres au cours des vingt dernières années.  L’ordonnance 95/22 précise que 
cette cession intéresse les valeurs mobilières des EPE rattachées aux holdings 
publiques  et celles n’étant pas qualifiées de stratégiques par le programme du 
gouvernement. Le texte délimite également le champ et des modalités de la 
privatisation des entreprises d’Etat50.

Les modalités de cession du capital des entreprises d’Etat au secteur privé, 
prévues par l’ordonnance 95/22 et l’ordonnance 96/1051 sont de type classique (offre 
publique d’actions, vente par appel d’offres, cession de gré a gré …etc.).

Pour mener à bon terme le processus de privatisation des entreprises publiques, 
le gouvernement a mis en place plusieurs mécanismes, chargés de l’exécution et du 
suivi de la privatisation. Le délégué  à la réforme économique est désigné comme 
l’institution chargée de la privatisation. Il présente au gouvernement, après avis du 
conseil de la privatisation et de la commission de contrôle, des opérations de 
privatisation, les modalités de transfert de la propriété des entreprises de l’Etat ou de 
privatisation de leur gestion. C’est a lui qu’échoit la mission de mettre en œuvre les 
décisions du gouvernement en la matière comme il présente au gouvernement un 
rapport sur l’état des opérations de privatisation engagées52.

Afin de permettre à l’Etat d’intervenir, notamment pour s’opposer à la cessation 
ou au changement d’activité, le décret exécutif n°96/13353 instaure au profit de l’Etat 
la possibilité de détenir une action spécifique dans le capital social des entreprises 
privatisées.

48GORMIT Amar & ABIDI Mohamed, «Investissement privé, croissance économique et 
mondialisation », communication présentée lors du séminaire sur «L’économie algérienne dans la 
mondialisation : atouts et contraintes », organisé par l’université de Tizi-Ouzou les  25 et 26 
octobre 2009. 
49 Ordonnance n° 95-22 du 26 août 1995 relative à la privatisation des entreprises publiques (JORA 
n°48 du03/09/1995), modifiée et complétée par Ordonnance 97-12 du 19 mars 1997(JORA n°15du 
19/03/1997).
50 La privatisation est cantonnée dans quelques branches telles que celle des assurances, de l’agro 
alimentaire, du textile, des peaux et cuirs, de la distribution, du bâtiment et des travaux publics et 
hydrauliques…etc.
51 Ordonnance n° 96-10 du 10 janvier 1996, modifiant et complétant le décret législatif n° 93-10 du 
23 mai 1993 relatif à la bourse des valeurs mobilières, (JORA n° 03du14/01/1996). 
52 BENISSAD. H, op.cit, p.15. 
53 Décret Exécutif n°96/133du 13 avril 1996 fixant les conditions et modalités d’exercice de l’action 
spécifique (JORA n°23 du 14/04/1996). 
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Une autre réforme, non moins importante, concernant l’encouragement du 
secteur privé à se développer était intervenue à travers la mise en place d’un nouveau 
Code des investissements en 200154. Un texte venu alléger sensiblement les modalités 
d’intervention, avec des avantages fiscaux considérables, tout en consolidant le rôle 
du secteur privé dans de nouveau créneaux initialement monopolisés par le secteur 
public.

Le recours à la privatisation se veut un autre facteur de persuasion pour 
l’Algérie afin de gagner la confiance des ses partenaires occidentaux et de franchir 
ainsi d’autres pas dans l’intégration du nouvel ordre économique mondial et pour 
l’adhésion à l’OMC55.

3)- L’adéquation entre réformes et questions posées lors des rounds de 
négociations

Prônant la promotion du libre échange, l’OMC impose comme principale 
condition aux Etats aspirant intégrer ses rangs d’épouser le système de l’économie de 
marché dans le but de libéraliser leur commerce extérieur. Afin d’appuyer son dossier 
de candidature, l’Algérie a entrepris plusieurs amendements législatifs dans la finalité 
de conformer son droit économique interne aux règles de l’OMC. Dans ce registre, 
l’Algérie ambitionne se mesurer aux nations ayant acquis une grande expérience dans 
le marché mondial, surtout en matière de commerce international à travers un 
partenariat multilatéral et bilatéral56.

A leur examen par le groupe de travail institué par l’OMC et par les Etats 
membres, les textes législatifs algériens ont été jugés conformes aux trois axes de 
l’Accord sur l’agriculture. Toutefois, le gouvernement a dû introduire des réformes 
sur sa législation régissant le commerce des produits phytosanitaires et vétérinaires.

A / La législation algérienne jugée conforme aux trois axes de l’Accord sur 
l’agriculture

Les mesures de protection à la frontière, le prix minimal appliqué à l’exportation 
et la politique de soutien interne aux agriculteurs sont les principales questions 
soulevées par les membres de l’OMC devant la délégation algérienne. Dans ce 
registre, la législation et la pratique commerciale algériennes, ont été jugées en étroite 
conformité avec les trois axes de l’AACU : l’accès au marché, le soutien interne et 
les subventions à l’exportation.   

Pour ce qui est de l’accès aux marchés, la liste des tarifs à appliquer et qui est 
encore en négociations, comporte des tarifs proches des seuils minimaux exigés. 
L‘amendement apporté successivement en 1991 et en 2001 sur la loi sur les tarifs 

54 Ordonnance n°2001-03 du 20 août 2001, relative au développement de l’investissement, (JORA 
n° 47 du 22 Août 2001, p.03), modifiée et complétée par l’ordonnance n° 2006-08 du 15 juillet 
2006 (JORA n° 47 du 19 juillet 2006, p. 15) et par l’Ordonnance n°09-01 du 22 juillet 2009 portant 
loi de finances complémentaire pour 2009 (JORA n°44 du 26/07/2009). 

.129 55

56 MEDJAHED Mohammed Tayeb, op.cit, p.119. 
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douaniers57, ainsi que l’approbation de la Convention internationale sur le système 
harmonisé de désignation et de codification des marchandises, signée à Bruxelles le 
14 juin 198358, sont des signes incitatifs à l’entrée des produits étrangers sur le sol 
algérien.

La politique de soutien interne incarné par notre pays est également en 
conformité avec l’AACU. Pour aucun produit, le soutien accordé ne dépasse le seuil 
minimal autorisé par l’article 6 et par l’annexe 2 de l’Accord. L’Algérie qui ne 
pratique pas de soutien direct aux agriculteurs, destine sa politique de soutien interne 
à l’aide à l’investissement. 85% des aides de l’Etat sont orientées vers ce chapitre.

Pour ce qui est du troisième axe de l’AACU en l’occurrence, les subventions à 
l’exportation, l’Algérie est jugée en conformité avec le droit de l’OMC, notamment 
les articles 8, 9 et 10 de l’AACU. L’unique produit subventionné à son exportation 
demeure les dattes. L’Algérie a justifié que ce recours n’est pas contraire aux 
pratiques courantes à l’OMC59, d’autant qu’il concerne le conditionnement du produit 
(à hauteur de 5 DA le kilogramme). Une pratique qui est tolérée par les textes de 
l’Organisation.

L’Algérie axe son aide aux exportateurs, à la promotion des produits exportés. 
L’Etat prend en charge les dépenses liées aux foires, à la publicité des produits sans  
toucher aucunement aux prix60. Un fonds spécial pour la promotion des 
investissements est mis sur pied. Il s’agit du FSPE  (Fond de Soutien et de Promotion 
des Exportations), institué par la loi de finances de 1996. Ce fonds géré par l’Agence 
nationale de promotion du commerce  extérieur - ALGEX (ex- PROMEX) permet 
une couverture des coûts afférents au transport, au transit/manutention des 
échantillons et collections d'exposition, à la location d'emplacement d'exposition et 
aux frais de publicité spécifique à la manifestation considérée (affichages, brochure, 
dépliants, publicité sur médias écrits et audiovisuel).   

B/ L’amendement des textes relatifs au commerce des produits 
phytosanitaires et vétérinaires

La délégation algérienne a présenté au cours des rounds de négociation portant 
sur son adhésion à l’OMC tout l’arsenal juridique régissant la protection et la 
commercialisation des produits phytosanitaires et vétérinaires dont elle dispose. Pour 

57 Successivement par le Décret Présidentiel n°91-241 du 20 juillet 1991, portant ratification de la 
convention internationale sur le système harmonisé de désignation et de codification des 
marchandises faite à Bruxelles le 14 juin 1983, (JORA n°36 du 31 juillet 1991), et l’Ordonnance n° 
01/ 02 du 20 août 2001 instituant un nouveau tarif douanier, (JORA n°47 du 22 Août 2001).
58 Loi n° 91-09 du 27 avril 1991, portant approbation de la convention internationale sur le système 
harmonisé de désignation et de codification des marchandises signé à Bruxelles le 14 juin 1983, 
(JORA n° 20 du 01/05/ 1991).
59 Le recours à ce soutien est porté dans la Décision interministérielle n°302 du 23 décembre 2002, 
modifiant et complétant les dispositions de la décision interministérielle n°767 du 24 Octobre 2001, 
portant soutiens aux exportations des dattes. 
60 Ces aides ont été portés dans la décision n° 26 du 19 juillet 2004, émanant du ministère du 
commerce et fixant les modalités d’accès à l’aide de l’Etat attribué par le fonds spécial pour la 
promotion des exportations au titre d’une prise en charge d’une partie du coût du transport, transit et 
manutention des marchandises destinées à l’exportation.
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le volet relatif au commerce des produits phytosanitaires, un seul texte est promulgué 
dans notre pays. Il s’agit de la loi 87/17 du 1er août 1987 sur la protection 
phytosanitaire61. Ce texte, jugé en totale conformité avec les règles de l’OMC, 
notamment l’accord relatif aux mesures SPS a reçu l’aval du groupe de travail. Pour 
enrichir le texte de 1987et lui donner plus de transparence, deux décrets ont été 
promulgués. Il s’agit du décret exécutif n°04/319 du 07 octobre 2004, fixant les 
principes d’élaboration, d’adoption et de mise en œuvre des mesures sanitaires et 
phytosanitaires62 et du décret exécutif n°04/320 du 07 octobre 2004, relatif à la 
transparence des mesures sanitaires et phytosanitaires et des obstacles techniques au 
commerce63.

Dans le chapitre des produits vétérinaires, l’évaluation était très favorable pour 
la législation algérienne qui ne souffre d’aucune incompatibilité avec les accords de 
l’OMC. Deux manques ont été relevés mais vite réparés par le législateur algérien 
avec les éclaircissements apportés dans les décrets exécutifs n° 04/319 et n° 04/320 
précités. Ces deux décrets ne sont que des supports complémentaires et leur 
promulgation se voulait une manière de donner plus de transparence et de clarté aux 
textes déjà existants mais aussi pour expliquer certains aspects liés à la procédure 
d’application.

En plus de ces textes, et en vue de respecter les règles de l’OMC inhérentes à la 
santé et à l’environnement, l’article 03 de l’ordonnance 03/04 a énoncé expressément 
que : « les importations et les exportations de produits touchant à la santé humaine et 
animale, à l’environnement, à la protection de la faune et de la flore, à la préservation 
des végétaux et au patrimoine culturel, peuvent être soumises à des mesures 
particulières ». Ce qui dénote de l’intérêt qu’accorde le gouvernement algérien à la 
protection du consommateur et au respect des normes sanitaires et environnementales 
et au respect des termes de l’Accord sur les obstacles techniques au commerce. Les 
opérateurs nationaux et étrangers sont tenus , sans exception, de respecter cet 
engagement, ce qui est une face de l’application de la règle de non discrimination, 
ancrée dans les principes de l’OMC64 .

Conclusion : 

61 Loi n° 87-17 du 1er Août 1987, relative à la protection phytosanitaire, (JORA n°32 du 05 août 
1987, p.804). 

-  un autre texte a été adopté dans la perspective de fixer les mesures applicables lors de 
l'importation et l'exportation des produits phytosanitaires à usage agricole. Il s’agit du décret 
exécutif n° 2010-69 du 31/01/2010 fixant les mesures applicables lors de l'importation et 
l'exportation des produits phytosanitaires à usage agricole. 
62 Décret Exécutif n°04-319 du 07 octobre 2004, fixant les principes d’élaboration, d’adoption et de 
mise en œuvre des mesures sanitaires et phytosanitaires,  (JORA n° 64 du 10 octobre 2004, p.18). 
63 Décret Exécutif n°04-320 du 07 octobre 2004 relatif à la transparence des mesures sanitaires et 
phytosanitaires et des obstacles techniques au commerce, (JORA n° 64 du 10 octobre 2004, p.20). 

64 ,"

", , ,02/2009 ,190-

228,214.
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A travers cette étude, nous concluons que l’Algérie a consenti des efforts 
colossaux, en vue de conformer sa législation aux règles de l’OMC, et ce en 
engageant des réformes jugées de substantielles. Dans ce registre, on peut remarquer 
que les textes législatifs de 1993 et 2001 relatifs à l’investissement ont amené des 
progrès importants sur l’activité économique avec : les restrictions de participation au 
capital d’entreprises nationales aux investisseurs étrangers ne s’appliquent plus, le 
principe de liberté d’investissement est introduit, le droit de rapatrier les profits est 
garanti au investisseurs étrangers et une Agence Nationale de Développement de 
l’Investissement (ANDI ) est crée65.

Cela qui a conduit la CNUCED jusqu’à dresser un rapport optimiste à propos 
des politiques d’investissement en Algérie, où elle estime que beaucoup de progrès 
ont été enregistrés dans le sens de la libéralisation de l’économie avec la mise en 
place d’un nouveau dispositif législatif conçu pour soutenir l’investisseur privé 
national ou étranger.  « L’intégration dans l’économie mondiale est affirmée comme 
moyen de sortir de la trop grande dépendance des hydrocarbures et de diversifier les 
exportations », lit on dans un rapport rendu public par cette organisation66.

L’Algérie active également pour améliorer le rendement des missions de 
contrôle de la qualité des produits, et de leur adaptation aux normes sanitaires et 
environnementales. Des mécanismes chargés d’assurer cette tache sont mis sur pied 
lors de la dernière décennie. L’adaptation des produits issus de la production 
nationale aux normes internationales constitue une démarche indispensable à la 
promotion des échanges commerciaux et un encouragement à la promotion des 
exportations des produits hors hydrocarbures. 

Toutefois, jusqu’ici, les négociations d’adhésion ont été marquées par leur 
caractère en dents de scie67: périodes d’accélération du processus d’adhésion alternant 
avec des phases de glaciation dues aux exigences occidentales à propos, entre autres 
exemples, de la libération des prix intérieurs de l’énergie ou la limitation des 
subventions étatiques aux entreprises publiques stratégiques. 

Au niveau interne, des critiques sont émises contre l’adhésion de l’Algérie à 
l’OMC et les opposants à ce projet avancent plusieurs arguments. Ils estiment que, 
bien qu’en adhérant à l’OMC, l’Algérie bénéficiera comme la plupart des PED de 
facilités et de flexibilités, déjà prévus dans les Accords de l’OMC, il n’en demeure 

65 ZOUAIMIA Rachid, « Réflexions sur La sécurité juridique de l’investissement étranger en 
Algérie », Revue critique de droit et sciences politiques, université de Tizi-Ouzou, numéro 2/2009, 
pp 07-38, p07. 
66 CNUCED, Examen de la politique de l’investissement : Algérie, Nations Unies, New York et 
Genève, 2004, p.95, disponible sur le site : www.unctad.org/ipr/.
67Le Groupe de travail de l'accession de l'Algérie a été établi le 17 juin 1987. Il s'est réuni pour la 
première fois en avril 1998. Les offres révisées concernant l'accès aux marchés pour les 
marchandises et les services ont été distribuées en novembre 2007. L'examen multilatéral du régime 
de commerce extérieur est en cours sur la base d'un projet de rapport du Groupe de travail. La 
dernière révision de ce rapport a été distribuée en juin 2006. La dixième réunion du Groupe de 
travail a eu lieu en janvier 2008 
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pas moins que son économie est plus que jamais exposé aux risques qu’impose la 
levée de barrières douanières. Elle ne sera pas en mesure de protéger son marché 
national des importations de biens et des services68.  En outre, et en tant que pays 
mono exportateur, l’Algérie reste soumise aux fluctuations des cours mondiaux des 
produits et le libre échange lui fera perdre la maîtrise des prix69.

Toutefois, dès lors que cette organisation internationale chapeaute la quasi-
totalité des échanges commerciaux mondiaux, l’Algérie n’a pas à choisir quant à son 
intégration de l’OMC. D’autant qu’elle confirme sa volonté d’adhésion à brève 
échéance à l’OMC, on pourrait sans doute énumérer quelque cinq avantages dont elle 
pourrait tirer profit. 

  1. Elle bénéficierait des accords multilatéraux (clause de la NPF, lutte contre le 
dumping, réduction des barrières tarifaires et suppression des barrières non tarifaires), 
à condition évidemment de s’engager résolument dans la diversification de son 
économie et prendre des mesures volontaristes à cet égard. 

  2. L’adhésion lui ouvrira l’accès à l’ORD qui garantit un règlement impartial 
des contentieux commerciaux. Elle pourra aussi escompter la suppression des 
procédures antidumping unilatérales décidées par certains de ses partenaires 
commerciaux actuels. 

  3. Son adhésion sera de nature à susciter une nouvelle impulsion dans la mise 
en oeuvre des réformes internes qui marquent le pas. 

  4. Le développement des relations commerciales internationales de l’Algérie 
donnera des opportunités aux exportateurs algériens, cependant que l’accroissement 
de la pression concurrentielle peut favoriser la baisse des prix, l’amélioration de la 
qualité des produits et services et celle de l’allocation des ressources dont les 
défaillances actuelles soulignent un déficit de gouvernance économique que tous les 
Etats ayant adhéré à l’OMC doivent s’efforcer de corriger. 

  5. Enfin, l’adhésion à l’OMC contraindra notre pays à s’orienter résolument 
vers une économie fondée sur la connaissance, à travers l’institution d’une meilleure 
protection des droits de propriété intellectuelle et l’offre d’un cadre législatif qui 
permettra l’épanouissement de la recherche/ développement et surtout encouragera le 
potentiel scientifique national à rester en Algérie70.

68 ARAMA Yasmina, « OMC : Principe économiques et normes sociales », RASJEP, 2001, n°02, 
pp.93-105, p.103.

    - A lire également :242  -
69 ARAMA Yasmina, op.cit, p.104. 
70 MEBROUKINE Ali, « Adhésion de l’Algérie à l’OMC : Qu’avons-nous à gagner? », inséré 
dans le quotidien l’Expression du mardi 11 mai 2010. 
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L’INTERVENTION DU JUGE DANS LE PROCESSUS  ARBITRAL EN 
DROIT DE L’ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL ALGERIEN 

HOCINE Farida 
Maître Assistante, Faculté  de Droit

              UMMTO 
INTRODUCTION

L’histoire de l'arbitrage se construit autour de la position des États et de leurs 
juridictions sur l'acceptabilité de cet autre moyen de rendre la justice. 

  A partir du moment où les États ont acquis une souveraineté entière sur leur 
territoire et que le droit et la justice sont devenus, par la voie institutionnelle, des 
prérogatives régaliennes, l'arbitrage est apparu comme un moyen de rendre la justice 
moins formel et mieux adapté aux besoins des parties dans leurs relations 
commerciales. Concurremment, l'antagonisme entre les deux est apparu1. Les droits 
et les juridictions nationaux ont fait preuve d'une certaine hostilité à l'égard de 
l'arbitrage, dans la mesure où celui-ci était perçu plus comme un moyen de se 
soustraire à l'autorité de l'État que comme une méthode viable et acceptable de rendre 
la justice. Les exigences très strictes quant à la forme de la convention d'arbitrage et à 
la capacité des parties de compromettre, ainsi que les restrictions à l'arbitrabilité des 
litiges et à la compétence de l'arbitre pour statuer sur sa compétence, ont été autant de 
moyens, en particulier dans l'ordre interne, par lesquels les États ont essayé de limiter 
la liberté et l'autonomie de l'arbitrage2. La voie à de telles restrictions était ouverte 
dès lors que l'on regardait l'arbitrage comme une soustraction à l'autorité de l'État 
plutôt que comme une alternative aux juridictions étatiques, tout aussi respectable 
que celles-ci3.

L'antagonisme, parfois même l'hostilité, caractérisant les rapports entre les 
juridictions étatique et l'arbitrage est, en quelque sorte, accentué par les raisons 
avancées pour expliquer la préférence des parties pour l'arbitrage. Ces raisons sont 
principalement tirées de la prétendue incapacité des juridictions étatiques d'assurer 
une justice rapide et efficace. On s'est souvent référé à l'adage « une décision tardive 
est un déni de justice » pour justifier la recherche de méthodes alternatives de 
résolution des litiges, notamment l'arbitrage 

La pression des besoins du commerce international après la deuxième guerre 
mondiale a contribué à l'émergence de l'arbitrage comme alternative acceptable aux 
juridictions étatiques ainsi qu'à son affranchissement croissant par rapport aux 
exigences des droits nationaux et au contrôle des tribunaux étatiques.

Or, la caractéristique fondamentale de l’arbitrage réside dans la soustraction aux 
tribunaux d’Etat des litiges dont ils devraient normalement connaître en vertu des 

1 V. F.RIGAUX François : Souveraineté des Etats et arbitrage transnational. In études offertes à 
Berthold GOLDMAN. Edition LITEC. Paris, 1983. P286. 
2 Cf. B.OPPETIT : Justice étatique et justice arbitrale. In  Etudes offertes à Pierre BELLET, édition 
LITEC. Paris, 1991, P416. 
3 V. Ph. BERTIN: L'intervention des juridictions au cours de la procédure arbitrale, in Rev. arb. 
1982, P331. 
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règles de compétence de droit commun et cela ne peut se faire sans la mise en place 
d’une loi sur l’arbitrage veillant au respect des prérogatives complémentaires4 et du 
juge et de l’arbitre tout en préservant l’autonomie du tribunal arbitral qui est le gage 
de l’efficacité de ce mode de règlement des litiges commerciaux internationaux 
comme le spécifie, avec raison, le Pr. JARROSSON : « La meilleure loi sur 
l’arbitrage n’est rien d’autre qu’un effet d’affichage s’il n’existe pas un bon juge 
d’appui, s’il n’existe pas un bon juge de l’exécution et du contrôle de la 
sentence5.

Dés lors, le principe de « compétence- compétence » interdit dans son effet 
négatif aux juridictions étatiques saisies de se prononcer sur les questions litigieuses 
faisant l'objet d'une convention d'arbitrage6. Cela n'empêche qu'il est nécessaire pour 
la survie de l'arbitrage ou son efficacité que la justice publique intervienne comme 
justice d'appui7 : les différentes législations modernes en matière d'arbitrage 
organisent la coopération de la justice publique à la justice privée, qu’en est il des 
dispositions du nouveau code de procédure civile et administrative relatives à 
l’arbitrage commercial international ? 

L’appui étant entendu débuté des que la procédure arbitrale démarre et fini à 
l’exécution de la sentence arbitrale8, ce qui nous amène à étudier l’intervention du 

4 Dans son intervention lors de la célébration du 60éme anniversaire de la Cour internationale 
d'arbitrage de la CCI en 1983,  feu Professeur Berthold GOLDMAN a évoqué la complémentarité 
des rôles du juge et de l'arbitre pour l'efficacité de l'arbitrage commercial international. Dans son 
propos introductif, il a précisé que le mot « complémentarité » suggérait une certaine égalité du 
juge et de l'arbitre dans leurs rôles respectifs et, en même temps, une coopération entre les deux qui 
remplacerait la concurrence, et même la rivalité, qui existaient entre eux dans le passé. Cf. B. 
GOLDMAN: The Complementary Roles of Judges and Arbitrators in Ensuring that the International 
Commercial Arbitration is Effective. Sixty Years on: A Look at the Future, Paris 1984.P257. 
5 Cf. Ch. JARROSSON : Aspects de l’arbitrage international dans le droit et la pratique des pays 
arabes.  In Rapport de synthèse sur le colloque de la cour de cassation, 13 juin 2007, avec le 
concours de la cour d’arbitrage de la chambre  de commerce de Milan. 
6 V. J-L. DELVOLVE: L'intervention du juge dans le décret du 14 mai 1980 relatif à l'arbitrage, in 
Rev. arb. 1980. P607. 
7 Dans la procédure d’arbitrage, "Juge d'appui" est l'expression utilisée par la doctrine pour 
désigner, selon le cas, le juge étatique compétent lorsque, statuant en référé il connaît des difficultés 
qui peuvent intervenir lors de mise en oeuvre des modalités de désignation du ou des arbitres. C'est 
le cas, en particulier, lorsqu'une des parties se refuse à désigner un arbitre au motif que la clause 
compromissoire est manifestement nulle ou qu'elle est insuffisante pour permettre de constituer le 
tribunal arbitral. Les auteurs écrivent que dans le cas ci-dessus le Juge des référés exerce une 
mission d'assistance à l'arbitrage d'où l'expression de " juge d'appui", Id. J-L. DEVOLVE. Op cit. 
P609.
8 L’arbitrage selon la convention CIRDI n’est soumis à aucune loi nationale d’arbitrage. En d’autres 
termes, il n’a pas de lex arbitri nationale. Il est exclusivement régi par la convention CIRDI, de 
même que par le Règlement d’arbitrage élaboré par le CIRDI. Cette absence de soumission au droit 
national signifie également que les tribunaux locaux n’ont pas compétence pour intervenir en 
qualité de juge d’appui ou de contrôle de l’arbitrage. Il s’agit du seul système d’arbitrage 
d’investissement complètement isolé du droit et des tribunaux nationaux. Voir  à propos de la 
notion « arbitrage d’investissement » : I. FADLALLAH : La notion d'investissement : vers une 
restriction à la compétence du CIRDI. In publication CCI: Liber Amicorum in honor of Robert 
BRINE, 2005, ref, 259. 
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juge lors de deux phases du processus arbitrale : en tant que juge d’appui qui apporte 
son assistance à l’arbitre et aux parties  afin de faciliter le déroulement du procès 
arbitral (A) et en tant que juge de l’exécution forcée de la sentence arbitrale (B). 

A/  L’ASSISTANCE DU JUGE D’APPUI.
    Cette assistance, aux parties comme à l'arbitre, tend à garantir que la 

procédure arbitrale démarrera sans retard et, ensuite, sera conduite de la manière la 
plus efficace possible vers son issue naturelle, la sentence arbitrale. 

     Le rôle d'assistance du juge se manifeste au stade de la constitution et de 
la composition du tribunal arbitral - il profite donc ici aux parties (I), pendant la 
conduite de la procédure qui aboutira au prononcé de la sentence (II), profitant dans 
ce  dernier cas à l'arbitre. Une telle fonction revêt une importance particulière dans un 
arbitrage ad hoc alors qu'elle est réduite (même si elle n'est pas totalement 
supplantée) par les pouvoirs d'assistance de l'institution dans les arbitrages 
institutionnels.

I. AU STADE DE LA CONSTITUTION ET DE LA COMPOSITION DU    
TRIBUNAL ARBITRAL. 

I-1. DÉSIGNATION DE L'ARBITRE  
 C'est au moment de la mise en place du tribunal arbitral que l'appui du juge  

s'avère le plus précieux. L'article 1041 NCPCA, dans son paragraphe deux alinéas 
premier et deuxième, permet de faire face à toutes les difficultés de constitution du 
tribunal arbitral. Mais le texte impose d'abord le respect de la procédure de 
nomination prévue par les parties, l'intervention du juge  n'étant que subsidiaire : « les
parties peuvent directement ou par référence à un règlement d’arbitrage 
designer le ou les arbitres ou prévoir les modalités de leur désignation ainsi que 
celles de leur révocation ou remplacement9 ». 

En l’absence d’une telle désignation et en cas de difficulté pour la désignation, 
la révocation ou le remplacement des arbitres, la partie  concernée a la possibilité de 
saisir le juge compétent, en l’occurrence, en matière d'arbitrage international, c'est le 
président du tribunal du lieu de l’arbitrage, si l’arbitrage se déroule en ALGERIE ou 
le  président du tribunal d’Alger si l’arbitrage se déroule à l’ étranger et que les 
parties ont choisi les règles de procédures algériennes, afin de résoudre les difficultés 
de constitution du tribunal arbitral10.

L'une des parties peut solliciter le président du tribunal pour obtenir par 
ordonnance de référé la désignation d'un arbitre à la place d'une partie récalcitrante, 
ou encore la désignation du président du tribunal au lieu et place des deux arbitres 
déjà désignés au cas où ceux-ci n'ont pas pu s'accorder sur le nom du président. En 
clair, quand il y a une difficulté pour la mise en place du tribunal arbitral11.

9  Article 1041, paragraphe 1 NCPCA. 
10 Cf. A.LACABARATS : À propos d'une interprétation large de la notion de difficultés de 
constitution du tribunal arbitral, note sous Cass. civ. 25 mai 2000, Rev. arb, n°04, 2000. P640, V. 
M. ISSAD : La nouvelle loi Algérienne relative à l’arbitrage international. Rev arb, n°03, 2008. 
P423, Ph. FOUCHARD: La coopération du président du tribunal de grande instance à l’arbitrage. 
Rev. arb. 1985. P5. 
11 Voir. G. CHABOT : L’exacte étendue des pouvoirs du juge d’appui. La Semaine Juridique. 
Edition Générale, n° 39, du 27 Septembre 2006, II 10155. 
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Les règlements d'arbitrage et la pratique arbitrale tentent de remédier à la 
mauvaise volonté des parties qui usent de manœuvres dilatoires pour échapper à leur 
engagement de régler leur différend par voie arbitrale, de même que les droits 
nationaux et conventionnel prévoient le recours à un juge d'appui national, chargé de 
suppléer la carence des parties ou de l'une d'entre elles. Tel est le cas du droit 
Algérien.

L’intervention judiciaire peut aussi se faire, hormis une éventuelle récusation, 
dans le cas du remplacement de l’arbitre en raison d’une circonstance afférente à sa 
personne, telle qu’une incapacité survenue, ou pour cause de décès. 

En revanche, la lecture des dispositions de l’article 1042 NCPCA12 dénote une 
incohérence significative comme l’observe M ISSAD dans la mesure ou elles sont en 
contradiction avec les dispositions de l’article qui  précède13, en effet, à supposer 
que le contrat soit conclu à l’étranger et le siège de l’arbitrage est en Algérie, le juge 
compétent doit nécessairement être étranger, ce qui contredit l’énoncé de l’alinéa 2-1 
de l’article 1041 NCPCA qui dispose que le juge compétent est le président du 
tribunal du lieu de l’arbitrage, inversement, le juge Algérien, du lieu de conclusion ou 
d’exécution du contrat, peut être compétent alors que l’arbitrage se déroule à 
l’étranger.

Sans trahir l’intention des rédacteurs du texte, on ne peut que constater l’inutilité 
de ce dernier surtout, qu’il reflète  l’existence d’appréhension, même négligeable, à 
l’égard de l’arbitrage ou des entités publiques sont parties en sachant que les contrats 
qui les lis aux investisseurs étrangers sont conclus en Algérie et exécutés sur le 
territoire national.

Dans le cas ou les parties choisissent d’appliquer la loi algérienne, cette dernière 
n’impose aucune condition particulière pour être arbitre en matière d’arbitrage 
interne ou international : il suffit, quelle que soit la nationalité de l'arbitre, qu'il soit, 
personne physique14, majeur et ait le plein exercice de ses droits civils15.

I-2. RÉCUSATION DES ARBITRES. 
Juges et arbitres exercent une fonction largement identique, tout au moins pour 

ce qui est de trancher le litige qui leur est soumis. La similarité de leur mission 
conduit d'ailleurs à assimiler l'arbitre au juge quant aux garanties d'indépendance et 
d'impartialité exigées d'eux dans l'accomplissement de leurs devoirs juridictionnels16.
Les causes légales de récusation des juges ont au demeurant été souvent étendues aux 
arbitres, même si elles ont perdu leur caractère exclusif afin d'accroître la protection 
de l'intégrité du procès17. L'origine contractuelle et volontaire de la justice arbitrale 
qui imprègne l'institution colore la nomination et l'exercice des fonctions d'arbitre et 

12 L’article dispose : «  si la juridiction compétente n’est pas désignée par la convention d’arbitrage, 
le tribunal compétent est celui du lieu de conclusion ou d’exécution du contrat ». 
13 Cf. M. ISSAD : La nouvelle loi Algérienne relative à l’arbitrage international. Rev Arb, 
n°03.2008. P423. 
14 L’arbitre ne peut être une personne morale : Article 1014/2NCPCA. 
15 Article 1014 NCPCA. 
16  Cf. B. OPPETIT. Op cit. P415. 
17  V. I.FADLALLAH : L'ordre public dans les sentences arbitrales. In  Recueil des cours, 
Académie de droit international de LA HAYE, vol. 249, 1994. P369. 
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la démarque de la justice étatique. 
La récusation est le fait de refuser, par soupçon de partialité, un juge ou un 

arbitre. Elle a presque toujours pour motif leur indépendance et leur impartialité. 
Disons plus exactement que lorsque l'une des parties soupçonne l'arbitre de manquer 
ces qualités essentielles à toute mission de juger. 

L'indépendance et l'impartialité sont des notions difficiles à cerner parce qu'elles 
se recoupent partiellement car on ne peut omettre de signaler que l'indépendance 
laisse, présumer l'impartialité18. Or, comme le souligne, si bien, le Pr. FADLALLAH  
« le système où les parties désignent chacune un arbitre peut difficilement 
produire une juridiction totalement insensible aux parties et à leurs 
préoccupations19 ». Avis partagé par  P. BELLET qui précise « qu'il fallait se 
méfier de toute généralisation en évitant « d'assimiler purement et simplement 
la fonction d'un arbitre à celle d'un juge, au prix d'une hypocrisie, en faisant 
présumer son indépendance qui n'est que rarement semblable à celle d'un juge, 
quand il s'agit de l'arbitre d'une partie »20. On peut néanmoins dire que 
l'impartialité est une notion beaucoup plus psychologique qui désigne un état d'esprit 
alors que l'indépendance est une notion véritablement objective. L'indépendance 
recouvre des situations objectives d'absence de relations entre une partie et un arbitre. 
Ces relations peuvent être d'affaire ou de la vie civile. La preuve du défaut 
d'indépendance ou de l'impartialité de l'arbitre appartient à la partie qui l'invoque.  

L'exigence de l'indépendance est reprise par la plupart des textes modernes sur 
l'arbitrage21. C'est le cas en droit Algérien de l’arbitrage qui établi  que la récusation 
se demande d’abord directement à l’arbitre, qui sera chargé de résoudre l’incident.22

Ensuite, si, en vertu d’une procédure quelconque convenue par les parties (article 
1016/1-1) ou lorsque les circonstances permettent de douter légitiment de 
l’indépendance de l’arbitre, notamment en raison de l’existence, directe ou par 
personne interposée, d’intérêts, de liens économiques ou familiaux avec une partie 
(article 1016/1-3), surgissent des difficultés dans le processus de récusation, les 
parties, ou la partie la plus diligente, ont la possibilité de faire appel directement au 
juge23, lequel devra décider dans un bref délai, sans que sa décision soit susceptible 
d’appel compte tenu de l’urgence de l’affaire et en vue de réduire le risque et les 
conséquences de toute manoeuvre dilatoire. 

 Dans ce cas, le juge doit observer en principe une certaine retenue, afin de 
réfréner l’utilisation abusive de cette possibilité pour la partie hostile d’entraver 
effectivement l’arbitrage.

18 Cf. D.HASCHER : Indépendances de la justice étatique et de la justice arbitrale. Publication CCI, Spécial 
Supplément 2007: L'indépendance de l'arbitre. 2008. P83. 
19 Cf. I. FADLALLAH. Op cit. P369 et s. 
20 Cf. P. BELLET : Des arbitres neutres et non neutres. In Etudes de droit international en l'honneur de Pierre 
LALIVE. Édition HELBING et LICHTENHAHN, Bâle, 1993. P399 et s. 
21 Voir dans ce sens ; l’article 14 alinéa 1 du règlement d’arbitrage CIRDI. 
22 L’article 1015/2 NCPCA dispose que : l’arbitre qui se sait récusable doit en informer les parties et ne peut 
accepter sa mission qu’avec leur accord ». 
23 Le  juge compétent pour vider l’incident est celui du siège de l’arbitrage ou celui qui correspond à la loi 
choisie par les parties comme expliqué précédemment. 
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A ce propos, la loi  incorpore une série de normes dont la mission principale est 
de protéger la partie favorable à l’arbitrage et d’éviter toute perturbation superflue de 
la procédure d’arbitrage. La première consiste, comme nous l’avons précisé, à 
exclure toute possibilité de recours contre l’ordonnance du juge24, la deuxième règle 
réside  à déclarer la récusation non recevable s’il est prouvé que la partie qui l’a 
présentée a eu connaissance au préalable des circonstances invoquées qui existaient 
en la personne visée par une mesure aussi drastique ; c’est ce qu’énonce l’article 
1016/2 qui  dispose qu’une « Une partie ne peut récuser un arbitre qu’elle a 
désigné ou qu’elle contribué à designer que pour une cause dont elle a eu 
connaissance après cette désignation ». 

Comme on peut le remarque, le lieu de l'arbitrage, appelé également le « siège » 
a une incidence directe sur les rapports avec les juridictions étatiques locales et sur 
l'aide que celles-ci peuvent éventuellement apporter à l'arbitrage25, au moment de la 
constitution du tribunal arbitral ou au cours de l'instance 

II/ LA CONDUITE DE LA PROCEDURE
II-1. LES MESURES PROVISOIRES
L'arbitre ne disposant pas de l'imperium, il a besoin pour l'efficacité de son 

pouvoir de jurisdictio26 de l'appui de la justice publique : L’arbitre n’aura d’autorité 
que celle que les parties auront voulu lui donner contractuellement27 ; l’Etat et 
uniquement l’Etat peut doter cette autorité d’une force coercitive à défaut de laquelle 
l’autorité contractuellement octroyée à l’arbitre par les parties serait stérile et 
inefficace28. L'assistance du juge étatique est particulièrement nécessaire lorsque 
l'arbitre est sollicité par les parties pour prendre les mesures conservatoires ou 
provisoires29. En raison de l'urgence des mesures sollicitées et de leur nécessité pour 
l'efficacité du procès, il est en général admis qu'il existe une compétence concurrente 
entre le juge  et l’arbitre en la matière. Lorsque le juge  prononce lui-même, suite à sa 
sollicitation par l'une des parties, une mesure provisoire, plutôt que d'y voir un 
concurrent de l'arbitrage, il faudrait y voir un partenaire de cette justice privée sans 
remettre en cause l’autonomie du tribunal arbitral, en effet, le pouvoir d'ordonner les 
mesures conservatoires semble inhérent au pouvoir de juger de l'arbitre. S'il fallait 
opérer un rattachement du pouvoir d'ordonner les mesures conservatoires on ne 
pourrait le rattacher qu'au  pouvoir de juger de l'arbitre. Or, ce pouvoir de juger lui est 

24 Article 1015/5. 
25 V. G.KAUFMANN KOHLER : Le lieu de l’arbitrage à l’aune de la mondialisation. Réflexions à 
propos de deux formes récentes d’arbitrage. Rev Arb, n° 03, 1998. P526.  
26 « Droit de rendre justice » en latin. 
27 Voir pour plus de détails : P. MAYER : Imperium de l’arbitre et mesures provisoires. Etudes de 
procédure et d’arbitrage en l’honneur de Jean-François POUDRET. Lausanne, 1999. PP 437-452. 
28  V. G. COUCHEZ: Référé et arbitrage. Rev. Arb, 1986, P155. 
29 L’utilité de ces mesures est incontestable, que les parties aient choisi de soumettre leur différend 
au juge ou à l’arbitre, en effet, Les litiges nés de l’inexécution des contrats internationaux donnent 
souvent lieu au prononcé de mesures conservatoires, en attendant que le litige soit tranché au fond. 
Ainsi, un expert est commis pour établir les causes  ayant détérioré des machines récemment 
réceptionnées ou encore pour déterminer si le navire affrété est navigable. Une saisie conservatoire 
ou la constitution d’une garantie bancaire est ordonnée quand le créancier maritime redoute que son 
débiteur ne déplace ses actifs pour se soustraire à l’exécution de la décision à intervenir. 
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conféré par la convention d'arbitrage. Du moment où l'efficacité de la convention 
d'arbitrage fait l'objet d'une reconnaissance universelle aujourd'hui30, la compétence 
des arbitres d'ordonner des mesures conservatoires ne devrait plus être contestée. Par 
conséquent, on ne peut que souscrire aux dispositions prévues dans l'article 1046 
NCPCA qui énonce : « Sauf convention contraire, le tribunal arbitral peut 
ordonner des mesures provisoires ou conservatoires, à la demande de l’une des 
parties. ».

Cette reconnaissance du pouvoir de l'arbitre d'ordonner des mesures provisoires 
ou conservatoires  a pour finalité d’accroître l'autonomie de l'arbitrage et, 
corrélativement, réduire l'intervention de la justice étatique même si cette prérogative 
reste limitée dans le sens ou l’arbitre est dépourvu, contrairement au juge, de pouvoir 
de coercition31.

Cependant, force est de constater que même si l’appui prêté à la juridiction 
arbitrale par la juridiction étatique semble nécessaire, il présente des contradictions et 
des dangers. D’emblée, en s’adressant aux tribunaux pour obtenir leur assistance dans 
la procédure d’arbitrage, les parties sont dans la situation qu’elles essayaient 
précisément d’éviter au moyen de la convention d’arbitrage, même s’il n’y va que 
d’un aspect précis lié au litige, celui de l’adoption de mesures conservatoires. L’appel 
au juge peut, en outre, détruire quelques-uns des avantages typiques de l’arbitrage, 
comme la rapidité, le caractère privé ou la confidentialité32.

A ce propos, l'obéissance volontaire des parties aux mesures conservatoires des 
arbitres doit avoir pour fondements, d’une part, leur crainte d'indisposer le tribunal 
arbitral et de se voir condamner dans la sentence finale réglant l'intégralité du litige33,
d’autre part, leur volonté manifeste de ne pas faire entrave à la bonne administration 
de la justice arbitrale à laquelle elles se sont conjointement soumises par la 
convention d'arbitrage. 

Néanmoins il faut convenir qu'à côté des mesures emportant une exécution 
spontanée du fait de l'obéissance volontaire des parties et des mesures ne nécessitant 
aucun moyen de coercition, il existe des mesures conservatoires dont la mise en 
oeuvre nécessite le recours à la force publique. Et puis, il peut arriver qu'on soit 
obligé de recourir à la force lorsque les parties résistent à la mise en oeuvre des 
mesures prononcées. Dans les deux cas il faut recourir au juge étatique.

 Les mesures conservatoires autorisées par les sentences arbitrales sont des 

30 A ce propos, revenir à l’esprit de l'article II - 1 et 3 de la convention de New York. 
31 V. B. GOLDMAN :   L'action complémentaire des juges et des arbitres en vue d'assurer 
l'efficacité de l'arbitrage commercial international. Travaux du 60ème anniversaire de la CCI.P271 et 
s.
32 Cf. J.FRY : L'utilisation des mesures provisoires dans les procédures arbitrales. RDAI/IBLJ. n°03, 
2006.P375.
33 Dans l'affaire CCI n° 7544 (1996) par exemple, la partie condamnée à un payement provisionnel, 
au motif que le requérant avait un intérêt légitime à demander ce payement provisionnel sous 
réserve de la décision finale, s'est exécutée spontanément. Le même cas d'exécution volontaire a été 
observé dans la sentence n° 9278 rendue en 1997 où les arbitres avaient ordonné le dépôt d'une 
certaine somme sur un compte bancaire donnant des intérêts. Cas rapportés par : A. REINER : Les 
mesures provisoires et conservatoires et l'arbitrage international notamment l'arbitrage CCI. JDI
n°4, 1998.P866. 
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décisions qui ont « pour objet de préserver une situation, des droits ou des 
preuves » dans l'attente d'une décision finale sur le fond34. Elles visent dans des 
situations d'urgence, « à sauvegarder des droits, des choses et à faire face à 
l'imminence d'un dommage »35.

Alors sous quelle forme les mesures conservatoires doivent être ordonnées. 
Faut-il préférer une sentence ou bien une ordonnance de procédure ?   

Les parties demandent, parfois, à l’arbitre de prononcer la mesure conservatoire 
en la forme d’une sentence arbitrale, car elles espèrent bénéficier du mécanisme 
d’exequatur de la sentence prévu par la convention de NEW YORK de 1958. 
Pourtant, elles ne doivent pas oublier qu’une sentence peut faire l’objet d’un recours 
en annulation devant les juridictions étatiques, risque qu’elles ne courent pas avec 
une ordonnance de procédure. L’hésitation sur la nature de l’intervention du juge 
selon que l’arbitre a rendu une sentence ou une ordonnance est évidente ; S’il a rendu 
une sentence, le bénéficiaire de la mesure conservatoire ne fera que  demander 
l’exequatur au juge de l’un des nombreux États ayant ratifié la convention de NEW 
YORK, à l’inverse, s’il rend une ordonnance il faudrait que la partie demanderesse 
sollicite l’assistance  du juge d’appui, sans bénéficier des garanties de la convention 
de NEW YORK.

La loi Algérienne, a institué un système particulier d’assistance du juge 
en matière de mesures conservatoires, ainsi l’article 1046/2 NCPCA dispose que « si 
la partie concernée ne s’y soumet pas volontairement, le tribunal arbitral peut 
requérir le concours du juge compétent. Celui-ci  applique son propre droit ». Il 
appartient donc au tribunal arbitral de saisir le juge d’appui des difficultés 
d’exécution rencontrées par ses ordonnances de procédure. Curieusement, la partie 
bénéficiaire de la mesure conservatoire n’est pas admise à saisir le tribunal. Le juge 
d’appui ne doit pas rendre une décision d’exequatur de l’ordonnance de l’arbitre. 
Statuant conformément à son propre droit, une ordonnance qui émane de lui-même, 
ordonnant seulement une mesure conservatoire connue du droit Algérien.

II-2. LA RECHERCHE D’ELÉMENTS DE PREUVE 
 La preuve est, par définition, la démonstration de la vérité d’un fait qui est 

affirmé dans une instance par l’une des parties et qui est nié par l’autre36. En Algérie, 
l’administration de la preuve devant le juge civil repose sur la communication 
spontanée des pièces par les parties. Un principe fondamental domine le procès civil 
à savoir que la charge de la preuve incombe aux parties elles-mêmes, la procédure 
dans l’instance étant traditionnellement de type accusatoire. L’effort repose donc en 
majorité sur chaque partie, l’article 70 NCPCA énonce qu’il incombe à chacune de 

34  Cf. Ph. FOUCHARD, E. GAILLARD, B. GOLDMAN. Op cit. P723. 
35 Cf. J.FRY. Op cit. P374. Le but d’une mesure de saisie conservatoire est, pour le créancier, de se 
prémunir contre l’insolvabilité de son débiteur. Ce type de saisie consiste à bloquer le patrimoine du 
débiteur en rendant indisponibles ses biens mobiliers, corporels ou incorporels. Les mesures 
conservatoires se divisent en trois types de saisies : la saisie de meubles corporels, la saisie 
revendication, et la saisie conservatoire de sommes d’argent. Quoique distinctes, ces mesures 
obéissent à un certain nombre de règles communes. Celles-ci concernent les conditions de fond 
nécessaires à la mise en œuvre de la mesure, ainsi que la nécessité d’une autorisation judiciaire. 
36 Cf. J. VINCENT, S.GUINCHARD : Procédure civile. Précis DALLOZ, 27éme édition. Paris, 
2003.P789.
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prouver conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa prétention. Or, 
l’article 1047 du même code pose le principe selon lequel les preuves peuvent être 
administrées à l’initiative des arbitres ce qui est vraiment frappant dès lors qu’il 
s’écarte de façon radicale du principe d’initiative des parties, Il est entendu que ce 
concours ne peut être sollicité que pour des preuves que les arbitres ne pourraient pas 
recueillir par eux-mêmes, c’est-à-dire celles relatives aux témoins qui refusent de 
comparaître, aux organismes ou entités qui refusent de collaborer et, en général, dans 
tous les cas où il existe une opposition de la part de ceux qui doivent intervenir ; pour 
vaincre ces résistances et pour pallier le défaut d’imperium des arbitres, on saisit le 
juge, qui détient cette force étatique ou ce pouvoir coercitif. 

Ainsi, l'assistance des juridictions étatiques dans la recherche des moyens de 
preuve dans le processus arbitral est un autre cas de concours du juge que l'arbitre 
sollicite. Une ordonnance de convocation de témoins par le juge ou une demande 
d'audition de témoins hors juridiction, la conservation des preuves, le prélèvement 
d'échantillons, la production de documents, l'accès à des locaux et, d'une façon plus 
générale, l'accès aux éléments de preuve en possession des tiers37, sont autant de 
situations à l'égard desquelles, dans les vingt dernières années, les législateurs 
nationaux ont adopté une politique favorable à l'arbitrage, en prévoyant que le juge 
compétent apportera son concours à l'arbitre (ou à une partie sur autorisation de 
l'arbitre).  

II-3.CORRECTION ET INTERPRETATION DE LA SENTENCE 

La sentence arbitrale marque en principe la fin de l'instance arbitrale parce 
qu'elle dessaisit l’arbitre, deux obstacles en sont la cause : l’un d'ordre théorique : dès 
lors que la sentence est rendue, le principe est que l'arbitre, étant functus officio, a 
perdu tout pouvoir d'intervenir, même s'il ne s'agit que de corriger ou d'interpréter la 
sentence, (la sentence dessaisit l’arbitre de la contestation qu’elle 
tranche)38,l’autre est d'ordre pratique : le tribunal arbitral, en particulier lorsqu'il est 
constitué de plus d'une personne, peut ne plus être disponible pour accomplir cette 
tâche particulière. Cependant, une exception a été faite au principe du
dessaisissement car il peut arriver que bien que la sentence soit rendue, qu'elle soit 
sujette à interprétation, ou qu'elle soit affectée d'erreurs ou d'omissions matérielles. 
La compétence pour statuer appartient d'abord aux arbitres (l’arbitre a, néanmoins, 
le pouvoir d’interpréter la sentence, de réparer les erreurs et omissions 
matérielles qui l’affectent,..)39à la condition que les parties choisissent la loi 
algérienne pour régir la procédure arbitrale car, en matière internationale, il n’y a 
aucun texte express posant le principe de dessaisissement des arbitres,l’explication 
est, sans doute, dans le fait que même lorsque aucune loi de procédure ne le précise, il 
y a lieu de considérer que la sentence emporte dessaisissement des arbitres 
relativement à la convention qu'elle touche. Cela résulte de la nature même de la 
convention passée entre les parties et le tribunal arbitral pour régler le différend, en 

37 Cf. B. MOREAU : L’intervention du tribunal au cours de la procédure arbitrale en droit français 
et comparé. Rev. Arb, 1978, P323et s. 
38 Voir l’article 1030/1 NCPCA. 
39 Voir l’article 1030/2 NCPCA. 
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revanche, la nécessité d'offrir aux parties un mécanisme leur permettant de faire 
interpréter la sentence, de rectifier une erreur matérielle ou même de faire compléter 
la sentence sur les questions que les arbitres auraient omis de trancher, n'est pas 
moins pressante en matière internationale qu'en matière interne. 

 Le premier obstacle peut être également supprimé par le règlement d'arbitrage 
institutionnel, auquel les parties se sont soumises et qui peut prévoir la faculté pour 
l'arbitre de corriger les erreurs matérielles d'une sentence ou de l'interpréter40. Ainsi, 
par la volonté des parties, le pouvoir de l'arbitre est étendu, pour cette mission 
spécifique, au-delà de la date à laquelle la sentence est rendue 

L'intervention du juge étatique pour corriger une erreur de calcul ou une erreur 
matérielle - typographique - contenue dans la sentence constitue un autre cas d'une 
utile coopération entre le juge et l'arbitre. Pour cette raison, on peut élargir le champs 
d’interprétation de l’article 1048 NCPCA tout en restant dans l’esprit de collaboration 
entre l’arbitre et le juge d’appui et affirmer que le texte, lorsqu’il énonce que « si 
l’aide de l’autorité judiciaire est nécessaire pour l’administration de la preuve ou pour 
prolonger la mission des arbitres ou valider des actes de procédure ou pour d’autres 
cas, le tribunal arbitrale, ou les parties d’entente avec lui, ou la partie la plus diligente 
autorisé par lui, peuvent requérir, sur simple requête, le concours du juge compétent. 
Ce juge applique son propre droit », la formule « ou pour d’autres cas » englobe toute 
assistance du juge d’appui au processus arbitral y compris pour la réparation des 
erreurs et omissions qui pourraient l’affecter à condition que son intervention soit 
sollicitée avec l’aval du tribunal arbitral ou à sa demande.

A l’inverse, l'intervention du juge pour interpréter un point ou un passage de la 
sentence est plus problématique, une telle interprétation faisant corps avec la sentence 
elle-même. De fait, si une partie de la sentence est obscure ou ambiguë au point de 
nécessiter une interprétation, on peut difficilement concevoir qu'une telle 
interprétation, avec l'importance qu'elle peut revêtir, puisse être faite par quelqu'un, 
même s'il est juge, qui n'a pas participé à la conception intellectuelle de la décision 
d'une part ni à sa rédaction en la forme d'une sentence d'autre part41.

B/   CONTRÔLE DU JUGE DE L’EXECUTION FORCÉE. 
  Il est communément admis que l'office du juge regroupe deux pouvoirs 

différents. D'une part il jouit du pouvoir de dire le droit, le pouvoir juridictionnel, 
d'autre part, il est titulaire du pouvoir de commandement, c'est-à-dire de l'imperium. 
L'arbitre, comme le juge, détient le pouvoir juridictionnel. En revanche, il ne dispose 
pas du pouvoir de commandement, ne peut directement faire intervenir la force 
publique au soutien de ses décisions. Cette différence fondamentale entre les 
pouvoirs respectifs du juge et de l'arbitre est illustrée par la procédure d'exequatur
des sentences arbitrales dont l'objet est d'allier au pouvoir juridictionnel de l'arbitre le 

40 Ce mécanisme  existe en matière d'arbitrage CIRDI (Voir. Convention. de Washington, art. 50 et 
51). Il n'enferme  la demande d’interprétation dans aucun délai et va jusqu'à permettre, en cas 
d'impossibilité de soumettre la requête au tribunal initial, la constitution d'un nouveau tribunal pour 
en connaître, (art. 50/ 1). 
41 V. E. GAILLARD : Arbitrage commercial international. Jcl, pro civ, Fasc. 1070-2, n° 71 et 72.
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pouvoir de commandement du juge42, de façon à donner force exécutoire à la 
sentence arbitrale43.

  Par conséquent, le contrôle s'inscrit essentiellement dans la phase post-arbitrale 
d'exécution de la sentence arbitrale ou de recours en annulation contre elle, il est un 
garde-fou contre le risque d'injustice procédurale44. Ceci d’une part, d’autre part, 
même si en droit commercial international, le recours à l’arbitrage permet, en cas de 
différends, d’éviter la lourdeur de la machine judiciaire ; Si sentence il y a, les parties 
sont contractuellement tenues de l’exécuter mais il arrive parfois que l’intervention 
du juge de l’exécution soit sollicitée en cas de carence de la partie contre laquelle 
ladite décision a été rendue45.

Des lors, l’appui du juge se manifeste au moment de la demande d’exécution 
forcée, que la sentence d’arbitrage international soit rendue en ALGERIE ou à 
l’étranger (I), et au moment de le solliciter par voies de recours (II).

I/ LE CONTRÔLE LORS DE LA DEMANDE D’EXEQUATUR. 
     La sentence est l'acte par lequel, en vertu des pouvoirs dont la convention 

d'arbitrage les investit, les arbitres tranchent les questions litigieuses qui leur ont été 
soumises par les parties et à ce titre l'exequatur, dans l'analyse moderne de la 
sentence arbitrale, ne concerne que son exécution et n'infère en rien de sa nature et 
donc de l'autorité qui peut y être immédiatement attachée. L'exequatur n'a pour seul 
objet que de donner à la sentence la force exécutoire que l'arbitre, juge privé, 
dépourvu d'imperium, ne peut lui conférer46 ; Dès qu'elle est acquise aux parties, la 
sentence peut, en effet, être volontairement exécutée, sans qu'aucune formalité 
préalable soit nécessaire47.

Mais l'exécution de la sentence n'est évidemment pas toujours spontanée. En 
dehors même des cas où une irrégularité commise par les arbitres est à l'origine de 
difficultés au moment de l'exécution de la sentence, l'arbitrage connaît son lot de 
plaideurs récalcitrants ou de mauvaise foi, comme en témoigne notamment l'usage 
parfois abusif des voies de recours48

42 V. M C. RIVIER: L’éviction de la juridiction étatique par le contrat. In études juridiques (10) : le 
conventionnel et le juridictionnel dans le règlement des différends. Sous la direction de Pascal ANCAL. 
Edition ECONOMICA. Paris, 2001. P29. 
43 Cf. Y. DERAINS: L'arbitre et le juge. Spécial Supplément 1999: Arbitrage : regard sur la prochaine 
décennie: actes de la conférence de célébration du 75éme anniversaire de la Cour internationale d’arbitrage, 
mai 1999. P27. 
44 V. J C. PEYRE : Le juge de l’exequatur : fantôme ou réalité. Rev Arb, n° 03, 1985. P2531. 
45 Cf. R. DAVID : L’arbitrage dans le commerce international. Edition ECONOMICA. Paris, 1982. P498. 
46 Cf. H. MOTULSKY:Ecrits, études et notes sur l'arbitrage, Dalloz, 1974. P5  et s. 
47 Les statistiques révèlent que plus du quatre-vingts pour cent des sentences arbitrales internationales ont été 
exécutées de façon spontanée par les parties qui ont fait appel à cette procédure de règlement des différends. 
Voir J. B. RACINE : L’arbitrage commercial international et l’ordre public, Paris, 1999, P234 et P438. Et 
ces chiffres augmentent quand les sentences proviennent d’arbitrages administrés par certaines institutions. 
Voir, par exemple, S. JARVI : L’exécution des sentences arbitrales de la CCI. Publication CCI, n° 440/6, 
1996.P11 ; J. PAULSSON : L’exécution des sentences arbitrales dans le monde de demain. Rev. Arb, 
1998.PP637-651, Ph. FOUCHARD : Suggestions pour accroître l’efficacité internationale des sentences 
arbitrales. Rev. Arb, 1998.PP653-672. 
48 Cf. en particulier les statistiques fournies par S. CREPIN : Le contrôle des sentences arbitrales par la Cour 
d'appel de Paris, depuis les réformes de 1980 et 1981.  Rev. Arb, 1991. P521. 
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  Dans ce cas, le juge a la pouvoir d’homologuer la sentence arbitrale après en 
avoir vérifié sa validité formelle: c’est la procédure d’exequatur. 

I-1. LA NOTION D’EXEQUATUR
 L'exequatur est défini comme un ordre d'exécution donné par une autorité 

judiciaire à une sentence rendue par une justice privée. C'est justement le cas de la 
sentence arbitrale. Dans cette occurrence, l'exequatur est « un bon à exécuter » et non 
point un acte d'exécution. La confusion entre les deux notions ne devrait pas être 
faite. En effet, l'exécution consiste pour le bénéficiaire d'un titre exécutoire49, c'est-à-
dire déjà revêtu de la formule exécutoire, de mobiliser un agent d'exécution50 afin de 
mettre en oeuvre ou matérialiser la décision obtenue. De même, une distinction doit 
être faite entre la reconnaissance et l’exécution de la sentence arbitrale nonobstant le 
fait que le législateur ait jumelé les deux notions dans un seul texte relatif aux 
conditions de leur obtention ou de leur mise en œuvre comme nous allons l’étudier 
dans ce qui suit (article 1051 NCPCA) ;

  Le sens premier de la notion « reconnaissance » est intimement lié au droit 
international public. Il y désigne un acte unilatéral et discrétionnaire par lequel un 
État prend position sur une situation ou un fait qui s'est produit en dehors de lui et 
dont il est disposé à tenir compte51. Cette définition, comme on le verra, rejoint 
pratiquement les mêmes préoccupations que celle de l'exequatur, à savoir faire 
produire les effets à un acte extérieur à l'ordre juridique d'un État52. On se demande 
alors dans quel cas une partie pourrait, indépendamment de la procédure d'exequatur, 
demander la reconnaissance de la sentence ? Deux hypothèses plausibles se 
présentent. D'abord, une partie peut avoir intérêt à l'introduction de la sentence dans 
l'ordre juridique camerounais pour tirer avantage de sa force probante. En effet, bien 
que n'étant pas un acte exécutoire, les mentions que contient la sentence ne peuvent 
être ignorées par un tribunal. Ainsi, elle peut permettre de constater le rejet d'une 
prétention. En plus, on sait qu'un jugement ou une sentence étrangère non exécutoire 
est un titre privé qui peut justifier une saisie conservatoire. Pour toutes ces raisons, 
une partie peut valablement demander la reconnaissance de la sentence en dehors 
d'une procédure d'exequatur. 

L’exequatur donne à la solution, privée originellement, une autorité égale à celle 
d’un jugement. Cette souplesse procédurale n’est que plausible : tout d’abord, le juge 
de l’exequatur est pied et poing liés sur le fond des sentences. Il ne dispose pas du 
pouvoir d ‘examiner la pertinence des motifs ou leur validité. Son pouvoir étant 
limité par l’article 1051/2du NCPCA qui dispose que l’exequatur ne pourra être 
accordée par le juge de l’exécution qu’après vérification de l’existence d’une 
sentence arbitrale qui ne soit  pas contraire à l’ordre public international et puis, il 

49 L’article 600/2-9 NCPCA dispose que la sentence arbitrale est un titre exécutoire après son 
homologation par le juge compétent. 
50 L'huissier de justice notamment, accompagné au besoin de la force publique, voir l’article 611/1 
NCPCA. 
51 V. J-F POUDRET, S.BESSON: Droit comparé de l’arbitrage international. Edition LGDJ. 
Munich, 2002. P841.  
52 Cf. J. ROBERT : L’arbitrage, droit interne, droit international privé. 6éme édition. DALLOZ. 
Paris, 1993. P311. 
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faut avoir à l’esprit que le différend qui existait entre les parties est déjà tranché et de 
façon définitive par un tribunal arbitral53.

I-2. LA PROCEDURE D’EXEQUATUR. 
D’emblé, il faut faire une distinction entre les sentences rendues en ALGERIE et 

les sentences rendues à l'étranger en matière internationale d’autant plus qu’elle 
permet de designer le juge compétent. 

Si la sentence d’arbitrage international est rendue en ALGERIE, le juge 
compétent pour ordonner son exécution est le président du tribunal dans le ressort 
duquel elle a été rendue. 

Si la sentence d’arbitrage international est rendue à l’étranger, le juge compétent 
est président du tribunal du lieu d’exécution54.

La demande d’exécution doit répondre  à deux conditions, prévues par la loi 
(1051/2 NCPCA) ; l’une matérielle (l’existence de la sentence arbitrale) et l’autre 
juridique (la non contrariété de la sentence à l’ordre public international). 

Ainsi l’ « existence » de la sentence dont on requiert l’exécution doit être établit 
par celui qui s’en prévaut qui doit produire l’original de la sentence et de la 
convention d’arbitrage ou des copies de ces deux documents réunissant les conditions 
requises pour leur authenticité55.

Le texte de loi ainsi formulé est identique à celui de l’article IV/1 paragraphes a 
et b de la convention de NEW YORK56 pour la reconnaissance et l’exécution des 
sentences arbitrales étrangères mais avec une omission de taille, signalée par la 
doctrine57, à savoir l’exigence d’une traduction de ces documents en langue arabe qui 
est bien stipulée à l’alinéa 2 de la dite convention58. Cet oubli pourrait créer des 
difficultés au juge en sachant que la majorité des sentences arbitrales rendues, soit par 
des institutions d’arbitrage, soit par arbitrage ad hoc, sont rédigées en anglais ou en 
français et une rectification dans ce sens n’est que souhaitable. 

Le juge de l’exequatur procéde, comme nous l’avons expliqué, à un contrôle 
sommaire de la sentence, il vérifie qu’il existe bel et bien une convention d’arbitrage, 
que des arbitres ont été désignés sur le fondement  de cette convention, que la 

53 R. DAVID considère, pour justifier le contrôle formel de la sentence arbitrale, que « cette 
dernière est un contrat et pour cela, il n’est demandé au juge de juger le litige mais simplement de 
prescrire l’exécution de la convention nouvelle que constitue, dans les rapports entres les parties, la 
décision de l’arbitre. La convention originaire et le litige originaire existant entre les parties ont 
disparu et l’examen du juge doit se concentrer sur le compromis, la procédure de l’arbitrage et la 
sentence : existe-t-il quelque raison de juger qu’ils sont atteints d’un vice affectant la validité de la 
sentence ? ». Cf. R. DAVID. Op. cit. P504.  
54 Article 1051/2 NCPCA. 
55 Article 1052 NCPCA. 
56 Ratifiée par le décret présidentiel n°88-288 du 05 novembre 1988 portant ratification de la 
convention de New York. JORA n°48. Approuvé par la loi n° 88-18 du 12 juillet 1988. JORA n°28. 
57 V. M.ISSAD.  Op  cit. P425. 
58 « Si ladite sentence ou ladite convention n'est pas rédigée dans une langue officielle du pays où la 
sentence est invoquée, la partie qui demande la reconnaissance et l'exécution de la sentence aura à 
produire une traduction de ces pièces dans cette langue. La traduction devra être certifiée par un 
traducteur officiel ou un traducteur juré ou par un agent diplomatique ou consulaire ». 
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sentence a été rendu dans les délais prévus par les parties et qu’elle satisfait en la 
forme aux exigences de la loi de procédure adoptée59.

Et s’il y’ a griefs à l’encontre de la convention d’arbitrage (elle n’est pas 
valable), des arbitres (irrégularités dans leur nomination ou dépassement de leurs 
pouvoirs), de la procédure ou de la sentence, c’est une autre juridiction qui doit être 
saisie selon qu’on soit en présence d’une sentence rendue en Algérie ; faire un 
recours en annulation de cette dernière, ou d’une sentence rendue à l’étranger ; faire 
appel de l’ordonnance qui lui accorde l’exécution. 

Le juge est saisi par requête de la partie diligente  qui doit déposer les 
documents visés à l’article 1052 NCPCA au greffe de la juridiction compétente 
(articles  1035/1 et 1053  NCPCA), il ne convoque pas et n’entend pas l’autre partie, 
celle contre laquelle la sentence prononce une condamnation dans le sens ou la 
procédure n’est pas contradictoire et au terme de laquelle, il rend une ordonnance 
d’exequatur qui un acte de juridiction gracieuse60.

L'utilisation de la procédure d'ordonnance sur requête permet d'éviter qu'un 
débat ne s'instaure sur le fond des griefs susceptibles d'être adressés devant le juge de 
l'exequatur. Elle correspond donc à l'intention du législateur de concentrer l'examen 
de ces griefs devant la cour d'appel pour ne confier au premier juge qu'un contrôle 
prima facie.61

        Le juge de l'exequatur statue par voie d'ordonnance motivée s'il rejette 
l'exequatur dans la mesure ou son pouvoir est limité par l’article 1051/2 NCPCA. 

A ce propos, la notion de sentence n'est pas rigoureusement définie dans la 
plupart des textes sur l'arbitrage international62, faute de consensus sur ce qu'elle 
recouvrait (conclusions d'amiable compositeur? Mesures d'organisation 
administrative CCI? Décisions sur la compétence ou sur la procédure?) La 
convention de NEW YORK de 1958 précise seulement que « l' on entend par 
sentences arbitrales non seulement les sentences rendues par les arbitres 
nommés pour des cas déterminés, mais également celles qui sont rendues par des 
organes d'arbitrage permanents auxquels les parties se sont soumis63 ». Il faut 
bien distinguer les sentences des actes tels que les ordonnances rendues par le 
tribunal arbitral. Elles ne dépendent pas de la qualification que pourraient lui donner 
les arbitres. Il est essentiel de procéder à la qualification, pour ouvrir les voies de 
recours et leur point de départ dans le temps64.

La sentence, oeuvre des arbitres, tranche un litige, elle est contraignante. E. 
GAILLARD65 la définie comme étant «  l'acte des arbitres qui tranche de manière 
définitive, en tout ou en partie, le litige qui leur a été soumis, que ce soit sur le 

59 V. R. DAVID. Op cit. p509, M C RIVIER. Op cit. P32. 
60 Cf. J.ROBERT, B. MOREAU: Arbitrage international. In répertoire droit commercial. Tome I. 
Edition  DALLOZ. Paris, 1997. P312, v. R. DAVID. Op cit. P509. 
61 V. E. GAILLARD. 0p cit. N° 11. 
62 Cf. A.REDFERN, M.HUNTER: Droit et pratique de l’arbitrage commercial international.  2éme

édition LGDJ. Paris, 1994. P291. 
63 Convention de new York, article I.2. 
64 V. E. GAILLLARD : arbitrage commercial international. Jcl proc, civ. Fasc 1072-2, 1991, n°06. 
65 Ibidem. n°07.  
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fond, sur la compétence ou sur un motif de procédure qui les conduit à mettre 
fin à l'instance ». 

Par conséquent, les mesures prises par les arbitres qui n'ont pas pour effet de 
trancher tout ou partie du litige ne constituent pas des sentences arbitrales pouvant 
faire l’objet d’exequatur, en revanche, Les décisions rendues par les mêmes arbitres 
sur la compétence, la loi applicable, la validité d'un contrat ou le principe de 
responsabilité par exemple constituent de véritables sentences arbitrales, même si 
elles ne tranchent pas l'intégralité des questions litigieuses et ne se traduisent pas 
immédiatement par une condamnation pécuniaire66.

Quatre catégories de sentences peuvent être mises en évidence : 
 *La sentence définitive ou finale est, tantôt, définie comme étant une décision 

statuant sur l'ensemble des points en litige et dessaisissant les arbitres67, elle met fin à 
la mission des arbitres qui cessent d’être compétents au regard du litige sauf 
exceptions telles que mentionnées68. Tantôt l'expression « sentence définitive » est 
utilisée pour désigner une sentence qui met un terme au différend, en tout ou en 
partie69, et elle devient une sentence partielle ne résolvant qu'une partie des 
différends comme la définie A REDFERN : «  l’expression « sentence partielle » 
est habituellement utilisée pour designer une sentence qui ne tranche qu’une 
partie des questions de fond litigieuses, le reste demandant davantage de temps 
pour que le tribunal arbitral puisse se prononcer  et rendre une sentence finale. 
La sentence partielle est « finale » au regard des questions qu’elle tranche70 ».
Dans ce sens il faut, pour éviter toute confusion, opposer les sentences partielles aux 
sentences globales71, et non aux sentences définitives, ce terme désignant l'effet de la 
sentence, fut-elle partielle, sur la partie du différend tranché par les arbitres.

      *Par la sentence partielle, les parties peuvent décider que les arbitres 
trancheront une partie du litige (compétence, loi applicable, principe de 
responsabilité...) par une sentence séparée et à  défaut de choix des parties, c'est aux 
arbitres qu'il appartient de décider s'il y a lieu de statuer par voie de sentences 
partielles. Certains droits font expressément état de la liberté ainsi offerte aux 
arbitres. Tel est le cas notamment du nouveau droit de l’arbitrage commercial 
international Algérien qui dispose à l'article 1049 que « sauf convention contraire, 
le tribunal arbitral peut rendre des sentences partielles ou d’accord parties ». 
Cette liberté des arbitres de se prononcer par voie de sentences partielles ne peut, 
donc, être restreinte que par la volonté des parties.

*La sentence rendue par défaut72 faute de comparution et de représentation 
d'une partie, Il suffit, pour que les exigences de l'égalité des parties et du 

66 V. A.REDFERN, M.HUNTER. Op cit. P292. 
67 Elle s'oppose, ainsi, aux sentences « intérimaires », « interlocutoires » ou « partielles » dont 
aucune ne met fin à la mission des arbitres. 
68 Voir supra, P09.
69 Dans cette conception, une sentence définitive s'oppose à une sentence intérimaire qui ne met fin 
à aucun aspect du litige, comme la nomination d'un expert par exemple 
70 Cf. A.REDFERN, M.HUNTER. Op cit. P308. 
71 Terme utilisé par E. GAILLARD. Op cit. n°14. 
72 Sentence rendue suite à des audiences ex parte ou l’une des parties, généralement la défenderesse, 
refuse de comparaître ; dans ce cas, le tribunal arbitrale doit tenir les audiences et rendre sa sentence 
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contradictoire soient respectées, que chaque partie ait été mise à même de présenter 
son argumentation dans des conditions comparables73,

*Et, enfin, la sentence d'accord-parties, constatant la transaction des parties 
qui peuvent se contenter de formaliser leur accord par un contrat et de mettre un 
terme à la procédure arbitrale. Elles peuvent également souhaiter que leur décision 
soit constatée par le tribunal arbitral sous forme de sentence. On parle alors de 
sentence d'accord ou de « sentence d'accord-parties » ; ainsi, il est plus facile pour 
une partie d’obliger l’autre à exécuter les obligations prévues si celles-ci figurent 
dans une sentence qui sera susceptible de reconnaissance et d’exécution en vertu de la 
convention de NEW YORK que si elles figurent dans un simple accord 
transactionnel.

 L’ordonnance d'exequatur a pour effet de rendre la sentence arbitrale 
exécutoire. Elle en permet l'exécution forcée. L'obtention de l'ordonnance d'exequatur 
fait par ailleurs courir le délai des voies de recours (article 1057, 1059/2 NCPCA). 

Quant au pouvoir du juge de l'exequatur, il se borne a octroyer l'exequatur ou à 
la refuser car les sentences arbitrales, comme les jugements des tribunaux étatiques, 
jouissent de l'autorité de la chose jugée dès le moment où elles sont rendues; en 
conséquence, le juge d'exequatur n'a pas la compétence ou le pouvoir de réviser le 
litige ou de vérifier la légalité de la sentence ou sa validité. Ce juge n'est pas un juge 
d'appel.

II/  LE CONTRÔLE LORS DE L’EXERICE DES VOIES DE RECOURS. 
II-1. LES VOIES DE RECOURS.
 En principe, la décision sur la demande d'exequatur ne peut être que soit un 

acquiescement, soit un refus. On se demande alors si en cas d'insatisfaction, une 
partie peut exercer un recours contre celle-ci ?

 D’abord, il y a lieu de retenir le fait que les voix de recours à l'encontre des 
sentences rendues à l'étranger ou en Algérie en matière internationale ont un caractère 
exceptionnel. Le législateur a entendu écarter toute autre voie de recours que celles 
qui sont traitées dans le chapitre VI- TITRE II du livre V du NCPCA ; Les parties ne 
sauraient déroger à ces règles, l'organisation des voies de recours est considérée 
comme d'ordre public.

        Il faut également noter trois différents recours possibles offerts selon la 
catégorie de la sentence en cause:  

1 -Appel de l'ordonnance refusant l'exequatur ou la reconnaissance de la 
sentence (article 1055 du NCPCA). Ce recours vise toutes les sentences rendues en 
Algérie ou à l'étranger. 

         L'article 1055 dispose que « l’ordonnance qui refuse la reconnaissance ou 
l'exécution est susceptible d'appel. » Cet appel n'est pas dirigé contre la sentence, 
mais contre la décision de refus de reconnaissance ou d'exequatur. 

        Le contrôle du juge porte sur la décision de la juridiction qui a refusé 
l'exequatur ou la reconnaissance de la sentence. Il permet de vérifier que la sentence 
                                                                                 
en prenant soin d’indiquer les circonstances dans lesquelles la procédure s’est déroulée car 
inévitablement, la partie récalcitrante s’opposera à l’exécution de la sentence rendue ultérieurement. 
V. A.REDFERN, M.HUNTER. Op cit. P258.
73  Cf. E GAILLARD. Op cit. n°18. 
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n'est manifestement pas contraire à l'ordre public international et que l'acte en 
question constitue une sentence. Ce contrôle est assez sommaire à savoir, vérifier si le 
juge de l'exequatur a eu raison de bloquer la sentence. 

             L'article 1035 auquel nous renvois l’article 1054 précise que l'appel est 
porté devant la cour d'appel dont relève le juge qui a rendu la décision d'exequatur, 
dans un délai de quinze jours (15) à compter de la signification de l’ordonnance de 
refus du président du tribunal. 

   2 -Appel de l'ordonnance accordant l'exequatur ou la reconnaissance d'une 
sentence rendue à l’étranger en matière internationale (article 1056 NCPCA). 

            Le recours qui fait l'objet de l'article 1056 est un appel, dirigé contre 
l’ordonnance qui accorde la reconnaissance ou l'exécution d'une sentence étrangère 
en Algérie. La partie à laquelle la sentence rendue à l'étranger porte préjudice devra 
attendre la décision du juge accordant la reconnaissance ou l'exequatur. Elle aura un 
mois à compter de la signification de la décision du juge pour interjeter appel

           Si l'appel est admis, la sentence arbitrale qui en a fait l'objet, se trouve 
privée de toute possibilité de reconnaissance ou d'exécution en Algérie. Elle n'entre 
pas dans l'ordre juridique algérien. C'est pour cette raison que l'on qualifie le recours 
d'action en inopposabilité. Comme il s'agit d'une sentence étrangère, le succès de 
l'appel n'entraîne pas l'annulation de la sentence. Le rejet du recours confère 
automatiquement l'exequatur à la sentence74.

            L'article 1056 prévoit que l'appel de l'ordonnance qui accorde la 
reconnaissance ou l'exécution n'est ouvert que dans six cas, qui sont ceux auxquels 
renvoie l'article 1058 pour le recours en annulation contre la sentence rendue en 
Algérie en matière internationale. 

   3 -Recours en annulation d'une sentence rendue en Algérie en matière 
internationale (article 1058 NCPCA). 

        Il n'existe pas de possibilité d'interjeter appel de l'ordonnance qui accorde 
l'exequatur d’une sentence rendue sur le territoire national75, mais le plaideur 
mécontent n'est pas pour autant démuni. En effet, si cette voie de recours n'existe pas, 
c'est qu'elle est inutile : elle est comprise dans le recours en annulation, qui soumettra 
la sentence à un contrôle tout aussi complet que l'ordonnance qui a accordé 
l'exequatur. Dès lors, afin d'éviter tout double emploi, l'on n'a pas retenu de voie de 
recours spécifique contre l'ordonnance qui accorde l'exequatur.

          L’article 1058 précise que la sentence arbitrale rendue en Algérie en 
matière d'arbitrage international, peut faire l'objet d'un recours en annulation devant 
la cour d'appel, dans les six cas prévus à l'article 1056. 

         Il est recevable dès le prononcé de la sentence et cesse d'être s'il n'a pas été 
exercé, dans le mois de la signification de la sentence déclarée exécutoire.76 Le délai 

74 Le rejet de l'appel ou du recours en annulation confère l'exequatur à la sentence arbitrale. Une 
telle disposition évite aux parties d'avoir à saisir le juge de l'exécution après le rejet des recours, 
faisant ainsi l'économie d'une procédure superflue du fait de l'examen de la sentence par la cour ; la 
dite disposition n’existe pas dans le nouveau code de procédure civile et administrative.   
75 Article 1058/2 NCPCA. 
76 Article 1059 NCPCA. 
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pour attaquer la sentence, ainsi que le recours lui-même, est suspensif.77 Ce recours 
emporte de plein droit, dans les limites de la saisie de la cour d'appel, recours contre 
l'ordonnance du juge de l'exécution ou dessaisissement de ce juge.78

            Par contre, si la cour  accueille le recours en annulation, sa décision met 
à néant, en tout ou en partie, la sentence attaquée. L'annulation de la sentence laisse 
subsister la convention d'arbitrage. Les parties peuvent de nouveau soumettre leur 
différend à l'arbitrage. 

            L'appel ou le recours en annulation est porté devant la cours d'appel dont 
relève le juge d'exequatur ou dans le ressort de laquelle la sentence a été rendue. La 
procédure est contentieuse79.

II-2. LES CAS LIMITATIFS DE L’ARTICLE 1056 NCPCA. 
        Les griefs susceptibles d'être invoqués à l'encontre d'une sentence rendue 

en Algérie, en matière internationale, sont les mêmes que ceux qui peuvent être 
opposés à la reconnaissance ou à l'exécution en Algérie, d'une sentence rendue à 
l'étranger. Nous examinerons ces griefs ci-dessous. Dans les deux cas, les six griefs, 
que le texte détermine avec précision, sont limitatifs. Tout autre grief, serait 
irrecevable.

            Comme nous l’avons déjà avancé, le contrôle que le juge étatique exerce 
sur la sentence arbitrale dans le recours en annulation ou en appel de l’ordonnance 
qui accorde son exécution est, en réalité, un regard rétrospectif sur l’histoire d’un 
processus arbitral. Chronologiquement, le contrôle commence par le début même de 
la procédure : la convention d’arbitrage et sa mise en oeuvre. Ensuite, on examine la 
régularité de la désignation du tribunal d’arbitrage et des notifications de la demande 
et de la reconvention, le cas échéant. Ensuite, l’intérêt se porte sur la conformité aux 
principes essentiels d’audition et de contradiction de la procédure d’arbitrage. Et, 
finalement, l’attention se polarise sur la sentence arbitrale déjà prononcée.

II-2.1. Le tribunal arbitral a statué sans convention d’arbitrage ou sur une 
convention nulle ou expirée. 

  La cour vérifie l'existence de la convention d'arbitrage et sa validité en fonction 
du droit qui était applicable. Ce recours permet à la cour d'apprécier la décision prise 
par les arbitres sur la question de leur compétence ou de leur investiture. En effet si le 
tribunal arbitral a statué sans convention d'arbitrage ou sur convention nulle ou 
expirée, c'est le fondement même de sa compétence qui fait défaut.  

  La nullité de la convention d'arbitrage peut résulter de deux séries de causes, 
celles qui tiennent à un vice de la convention d'arbitrage elle-même (Celle-ci peut être 
entachée d'un vice du consentement : erreur, évidence, dol... ou affectée par l'absence 
de capacité ou de pouvoir de l'une des parties) et celles qui résultent de la non 
arbitrabilité de la matière sur laquelle porte la convention d'arbitrage (Lorsque des 
impératifs d'ordre public commandent d'interdire à une partie de recourir à l'arbitrage 

77 Article 1060  NCPCA. 
78 Article 1058/2 NCPCA. 
79 Contrairement à l’ordonnance d’exequatur qui est rendue par le président du tribunal compétent, 
l’appel est porté devant la cour donc avec débat contradictoire. Adde. G. FLECHEUX: Le droit 
d’être entendu. In études offertes à Pierre BELLET. Op cit. P159. 
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ou de faire échapper la matière qui fait l'objet de la convention d'arbitrage à la 
possibilité de compromettre, la convention d'arbitrage est nulle et la sentence 
susceptible d'être rendue sur le fondement de cette convention l'est également ).

 Quant à la convention d’arbitrage expirée, il est permit à la cour  d'annuler ou 
de refuser de donner effet à une sentence rendue après l'expiration de la convention 
d'arbitrage ; Les parties disposent en la matière d'une grande liberté mais, lorsqu'elles 
ont imparti aux arbitres, directement ou par référence à une loi de procédure ou à un 
règlement d'arbitrage, un délai pour rendre leur décision, ce délai doit être respecté, à 
peine d'inefficacité de la sentence.

II-2.2.Le tribunal  arbitral a été irrégulièrement composé ou l’arbitre unique 
irrégulièrement désigné. 

Sous ce motif, l'exécution peut être refusée ou la sentence annulée si le 
défendeur prouve que la constitution du tribunal arbitral n'a pas été conforme à la 
convention des parties. Le respect de la volonté des parties étant le principe, ce 
dernier ne peut trouver d'autre limite que celles qui pourraient être tirées du respect 
des principes  de l'égalité des parties, de l'impartialité du tribunal, du respect des 
droits de la défense.80

II-2.3. Le tribunal arbitral a statué sans se conformer à la mission  qui lui avait 
été confiée. 

            La mission de l'arbitre est de rendre la justice aux parties dans le respect 
des règles de procédure et de fond régissant la cause. La mission de l'arbitre porte à la 
fois sur les règles de procédure et sur le fond du litige. Quant aux règles de fond, elles 
seront concernées par le grief d'avoir statué infra petita ou ultra petita. Sous ce motif, 
l'exécution peut être refusée si le défendeur prouve que la sentence porte sur un 
différend non visé ou n'entrant pas dans les modalités prévues pour la soumission à 
arbitrage, ou contient des décisions sur des points qui dépassent le champ 
d'application de l'arbitrage. 

II-2.4. Lorsque le principe de la contradiction n’a pas été respecté. 
          Le principe de l'égalité des parties qui est étroitement lié au respect du 

contradictoire oblige les arbitres à réserver un traitement égal aux parties en leur 
accordant des délais de procédure équivalents dans l'examen des pièces et documents 
utilisés pour l'instruction de la cause et au cours des audiences. 

Le principe du contradictoire étant le plus souvent considéré comme 
traduisant une exigence élémentaire de justice procédurale. L'énoncé du principe 
s'inspire de la terminologie utilisée par le Nouveau Code de Procédure Civile et 
Administrative à propos de la procédure devant les juridictions étatiques81, il peut 
également être retenu au titre du grief tiré de la contrariété à l'ordre public du for, ce 
qui a pour conséquence de permettre au juge de le soulever d'office.

Le principe de la contradiction s'applique à l'ensemble du déroulement de la 
procédure arbitrale. Il suppose que chaque partie ait été mise en mesure de faire 
valoir ses prétentions de fait et de droit, de connaître les prétentions de son adversaire 
et de les discuter. Il suppose ensuite qu'aucune écriture et qu'aucun document n'ait été 

80 Cf. E. GAILLARD. Op cit.  n°59. 
81 Article 3/3. 
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porté à la connaissance du tribunal arbitral sans être également communiqué à l'autre 
partie. Il suppose enfin qu'aucun moyen de fait ou de droit ne soit soulevé d'office par 
le tribunal arbitral sans que les parties aient été invitées à le commenter82.

II-2.5. Le tribunal arbitral n’a pas motivé ou s’il y a contrariété de motifs. 
Selon  I FADLALLAH  l’obligation de motivation « est de l’essence même de 

la mission de l’arbitre »83, une obligation qui a fait l’objet d’une reconnaissance 
législative dans de nombreux pays, règlements d’arbitrage et conventions 
internationales, la plupart d’entre eux laissant aux parties le choix d’y renoncer84,
d’autres en faisant une obligation impérative85.

 Certains auteurs considèrent « qu’il n’existe pas de sentence arbitrale digne de 
ce nom sans motifs86 » et le mutisme87 des sentences arbitrales est par conséquent 
banni du droit de l’arbitrage contemporain, quand bien même le tribunal arbitral 
statuerait en amiables compositeurs. 

 Le principal mérite de la motivation des sentences arbitrales réside dans son 
rôle instructif. Ce rôle se situe à deux niveaux. D’une part, l’argumentaire des raisons 
ayant amené le tribunal arbitral à se prononcer comme il l’a fait permet d’« expliquer 
à la partie qui succombe pourquoi elle a perdu sur les faits ou sur le droit »88. D’autre 
part, lorsque la sentence est publiée, la connaissance du raisonnement permet aux 
autres acteurs économiques ou à leurs conseils de déterminer quels sont les faits dont 
les arbitres ont tenu compte dans l’application d’une règle de droit et l’interprétation 
donnée à une disposition juridique.

II-2.6. La sentence est contraire à l’ordre public international.
 Rédigé pour le cas du contrôle de la reconnaissance ou de l'exequatur, l'article 

1065, 6° du Nouveau Code de procédure civile dispose que« la reconnaissance ou 
l'exécution » seront refusées lorsqu'elles seront « contraires à l'ordre public 
international ». Le renvoi fait à ce texte par l'article 1058 pour le cas d'annulation de 
la sentence implique, par transposition, que la sentence rendue en Algérie peut être 
annulée lorsqu'elle est contraire à l'ordre public international. 

82 Cf. E. GAILLAIRD. Op cit.  n°71. 
83 I. FADLALLAH : La sentence et le régime des voies de recours. Nouveau recul de la révision au 
fond: motivation et fraude dans le contrôle des sentences arbitrales internationales. In  Les cahiers 
de l’arbitrage,  Gazette du Palais, 2002. P148. 
84 Loi type de la CNUDCI sur l’arbitrage commercial international, CNUDCI, 40éme sess. Annexe, 
point 72, Doc,  A/40/17 (1985), art. 31 al. 2, en ligne : 
A.A.A.<http://www.adr.org/sp.asp?id=28144> [International Arbitration Rules], Convention 
européenne sur l'arbitrage commercial international, 21 avril 196l, 484 R.T.N.U. 364, art. VIII. 
85 Art. 1027 NCPCA, art. 1741/2 NCPC français, CCI ; Règlement d’arbitrage, art. 25 [Règlement 
CCI], CIRDI ; Règlement de procédure relatif aux instances d’arbitrage, art. 47(i). 
86 Cf. J-L DELVOLVE : Essai sur la motivation des sentences arbitrales. Rev. Arb, 1989. PP149-
165.
87 Expression utilisée par l’auteur ; Cf. M. DE BOISSEON: Le droit Français de l’arbitrage 
interne et international. GLN Editions. Paris, 1990.P804. 
88 Cf. R.CLAUDE : Le président du tribunal arbitral.  Dans Études offertes à Pierre BELLET, 
édition LITEC, Paris, 1991. PP 467-481. 
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Moins encore que l'ordre public international procédural89, l'ordre public 
international de fond ne saurait faire l'objet d'une description autre que 
fonctionnelle90, mais en matière d'arbitrage il faut y ajouter un ordre public spécifique 
relatif à l'arbitrabilité du litige . Pour être annulée ou se voir refuser l'exequatur, une 
sentence doit heurter, dans son résultat concret et au moment où le juge est saisi91, les 
convictions fondamentales du droit Algérien applicables aux relations internationales. 
Une sentence fondée sur la discrimination religieuse ou raciale, une sentence refusant 
d'annuler une convention obtenue par corruption92 ou une sentence allant à l'encontre 
d'une politique économique fondamentale ne pourrait être déclarée efficace dans 
l'ordre juridique Algérien. 

       En effet, si l'arbitre n'est pas « le gardien d'un ordre public particulier, il 
subit nécessairement le « joug des ordres publics des pays où la sentence est appelée 
à être exécutée »93

          On évoquera rapidement les questions touchant l'arbitrabilité dite 
subjective (ou ratione personae) des litiges, parce qu'elles paraissent aujourd'hui 
presque résolues, au moins en droit, par l'existence d'une règle internationale qui 
admet l'aptitude à compromettre de l'Etat ou un de ses démembrements dans leurs 
relations économiques internationales et en matière de marchés publics94, comme il 
est nécessaire de savoir que La licéité d'une convention d'arbitrage peut être discutée 
à raison de son objet ; l'arbitrabilité objective (ratione materiae), l'illicéité dans ce 
sens tient à la matière d'ordre public sur laquelle porte le litige (droit de la famille, 
état des personnes et ordre public).95

Selon l’article V2-b de la Convention de NEW YORK, la reconnaissance et 
l’exécution d’une sentence arbitrale peut être refusée, si le juge Algérien trouve que 
la reconnaissance et l’exécution de la sentence serait contraire à l’ordre public 
algérien.

89 Comme nous l’avons exposé, l’ordre juridique Algérien ne  peut reconnaître l'efficacité d'une 
sentence arbitrale rendue à l'issue d'une procédure qui n'aurait pas respecté les exigences 
élémentaires de justice dans la manière dont le procès a été conduit ; respect des droits de la 
défense, l’impartialité des arbitres, la motivation des sentences… 
90 Cf. E. GAILLARD. Op cit.  N°79. 
91 La conception de l'ordre public international au regard de laquelle la sentence doit être contrôlée 
est celle qui est reçue au moment où la sentence fait l'objet du contrôle. 
92 D’autres exemples de cas de contrariété à l’ordre public international de fond : V. .J-cl. Droit 
international, Fasc. 586-9-1 ou, J-cl, Procédure civile, Fasc. 1070-1. 
93 Cf. A. KASSIS : Théorie générale des usages du commerce. Edition  LGDJ. Paris,  1984. N° 
959 ; voir également à titre d’exemple :  Résolution 2-2(a) ; « La juridiction étatique qui contrôle la 
conformité d'une sentence arbitrale aux principes fondamentaux, qu'ils soient de procédure ou au 
fond, devrait procéder à ce contrôle en se référant aux principes considérés comme fondamentaux 
dans son propre système juridique, plutôt que dans ceux du pays dont la loi est applicable au 
contrat, du pays du lieu d'exécution du contrat ou du pays du siège de l'arbitrage ».70ème Conf, 
Association de droit international,  New-Delhi (Inde), du 2 au6 avril 2002. Résolution 2/2002. 
Annexe : Recommandations de l'association de droit international  sur le recours à l’ordre public en 
tant que motif de refus de reconnaissance ou d’exécution des sentences arbitrales internationales.
94 Article 1006/3 NCPCA. 
95 Article 1006/2 NCPCA. 
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Cependant, il faut souligner que la Convention de Washington, du 18 mars 
1965, pour 

le règlement des différends relatifs aux investissements entre Etats et 
ressortissants d’autres Etats (CIRDI), stipule que l’exécution d’une sentence arbitrale 
rendue conformément à la convention ne peut pas être empêchée par la réserve de 
l’ordre public (art. 53-54)96.

A notre sens, lorsqu’il s’agit de la reconnaissance ou l’exécution des sentences 
arbitrales, la réserve de l’ordre public national doit être interprétée de manière plus 
étroite et plus souple de façon à créer ou se rapprocher d’un ordre public international 
ou supranational qui a pour objet de développer, améliorer et assurer le commerce et 
la coopération commerciale internationale.

CONCLUSION
La défiance initiale à l'égard de l'arbitrage s'est donc transformé en son 

acceptation comme une alternative à la justice étatique, sous réserve du respect par 
les parties des limites que la loi fixe à leur liberté d'adopter ce mode de résolution des 
litiges. Plus l'objet de ces limitations est réduit, grâce aussi à l'interprétation libérale 
des juges, plus l'arbitrage peut prétendre à l'autonomie vis-à-vis du pouvoir 
d'intervention et de contrôle des juridictions étatiques. 

D'autre part, la coopération élargie qu'offrira le juge d’appui pour soutenir les 
procédures arbitrales devra accroître l'efficacité de l'arbitrage complémentarité des 
rôles de l'arbitre et du juge, reconnu par les législateurs nationaux et que la majorité 
des juges étatiques ont interprété dans le respect de la volonté des parties et des 
prérogatives des arbitres, de sorte que cette complémentarité contribue au 
renforcement de l'arbitrage.  

Des progrès peuvent toujours être faits vers une meilleure coopération entre 
juges et arbitres, si les juges prennent définitivement conscience des besoins du 
monde des affaires et si l'on continue à montrer que l'arbitrage n'est pas un moyen 
d'échapper aux conceptions et aux exigences fondamentales de la justice et de l'ordre 
juridique, que l'arbitre, lui aussi, est tenu de respecter 

 Les nouvelles dispositions contenues dans le nouveau droit de l’arbitrage 
commercial international contribueront à créer un climat favorable aux 
investissements, ce qui va en parallèle avec la reforme économique et judiciaire. Leur 
efficacité dépend  et s’appuie sur le respect des principes suivants :

• Adopter les nouvelles tendances relatives a l’arbitrage commercial.
• Respecter la volonté des deux parties à l’arbitrage.  
• L’autonomie du tribunal arbitral.  
• Accélérer les procédures pour trancher le litige arbitral.  
        Le respect de ces principes est possible à la seule condition que 

l’intervention du juge ne soit pas  interprétée comme une intrusion ; bien au contraire, 
elle doit constituer une activité qui tend à favoriser le développement de la procédure 
d’arbitrage.

96 L’Algérie a ratifié la convention de Washington par le décret présidentiel n° 95-346 du 
30/10/19995. JORA n° 66. 


